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M É M O R I A L
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E

Quarante-quatrième séance – Mardi 26 février 2019, à 20 h 35

Présidence de M. Eric Bertinat, président

La séance est ouverte à 20 h 35 à l’Organisation météorologique mondiale 
(OMM), dans la salle Obasi.

Font excuser leur absence: Mme Sandrine Salerno, vice-présidente, 
MM. Taimoor Aliassi, Rémy Burri, Mme Annick Ecuyer, MM. Stéphane Guex, 
Alain de Kalbermatten et Laurent Leisi.

Assistent à la séance: M. Sami Kanaan, maire, Mme Esther Alder, MM. Guillaume 
Barazzone et Rémy Pagani, conseillers administratifs.

CONVOCATION

Par lettre du 14 février 2019, le Conseil municipal est convoqué dans la salle 
Obasi (OMM) pour mardi 26 février et mercredi 27 février 2019, à 17 h 30 et 
20 h 30.
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1. Exhortation.

Le président. Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, prenons 
la résolution de remplir consciencieusement notre mandat et de faire servir nos 
travaux au bien de la Cité qui nous a confi é ses destinées.

2. Communications du Conseil administratif.

Néant.

3. Communications du bureau du Conseil municipal.

Néant.

4. Questions orales.

M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif. J’aimerais répondre à 
deux questions qui m’ont été posées lors de la précédente séance.

M. Zahno nous a indiqué qu’il attendait le bus 3 à l’arrêt Palais-Eynard, le 
14 février 2019 à 22 h 10, lorsqu’il a vu une voiture passer dans le parc des Bas-
tions. Un homme en est sorti après quelques minutes pour promener deux chiens 
à cet endroit. M. Zahno demandait comment il se faisait que l’on puisse circuler 
en voiture dans ce parc la nuit. Le parc des Bastions fait l’objet d’une surveil-
lance accrue depuis plusieurs années. La circulation des voitures y est interdite, à 
l’exception des véhicules autorisés, et des vélos qui utilisent l’allée centrale. La 
police municipale sanctionne toutes les infractions qu’elle constate dans le cadre 
de ses patrouilles et, depuis le 1er janvier 2019, elle a mené 236 actions au parc des 
Bastions, ce qui représente un engagement de 472 agents. Pour 2018, 28 amendes 
d’ordre ont été émises, ainsi que de nombreuses contraventions concernant les 
chiens, l’occupation illicite du domaine public, les nuisances sonores, les salis-
sures, le trouble à la tranquillité publique… Il est regrettable de constater qu’il y 
a encore des incivilités dans ce parc mais la police municipale ne peut pas rester 
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sur place en permanence, en raison du fait qu’il y a d’autres lieux à surveiller. 
L’information a été transmise au personnel du poste de la Jonction, afi n qu’il 
prête une attention particulière à ce phénomène ponctuel, ainsi que la descrip-
tion de l’individu et de son véhicule pour qu’il soit identifi é et verbalisé en cas 
de nouveau constat.

Je précise que je répondrai à l’ensemble des questions qui m’ont été posées, 
mais pas demain, étant retenu à l’assemblée générale de l’Association des com-
munes genevoises (ACG), pour discuter des questions relatives au Service 
d’incendie et de secours (SIS). Ce sera donc pour le mois prochain.

Je réponds néanmoins d’ores et déjà à la question de Mme Studer sur le nou-
veau marché des Pâquis. Elle me demandait pourquoi la rue du Léman et la place 
de la Navigation avaient été choisies. La raison en est que c’est un lieu central, en 
plein milieu des Pâquis, auquel il est possible d’accéder par des véhicules pour 
les marchands. Ce marché de produits alimentaires démarrera au début du mois 
de mai, comme annoncé dans les médias.

5. Proposition du Conseil administratif du 6 février 2019 en 
vue de l’ouverture d’un crédit brut de 9 697 600 francs, des-
tiné à la réhabilitation ou la création de réseaux secondaires 
d’assainissement, dont à déduire la participation des proprié-
taires des biens-fonds concernés et la récupération de la TVA 
de 1 057 000 francs, soit un montant net de 8 640 600 francs 
(PR-1341).

Introduction

Le réseau public d’assainissement des eaux est composé d’environ 260 km 
de collecteurs d’eaux usées et pluviales, ainsi que d’une cinquantaine d’ouvrages 
spéciaux (stations de pompage, déversoirs d’orage, puits de chute, etc.). Il per-
met l’évacuation des eaux usées, pluviales ou mélangées vers le réseau primaire 
et la station d’épuration tout en assurant une protection des eaux effi cace sur 
le territoire de la Ville de Genève. Cette infrastructure appartient à la Ville de 
Genève. Estimée à une valeur économique de remplacement de 760 millions de 
francs, celle-ci doit être contrôlée et entretenue régulièrement afi n d’assurer son 
bon fonctionnement en tout temps.

La présente demande de crédit vise donc à réaliser, au moyen d’un crédit 
d’investissement, tous travaux d’études, de réhabilitation et d’extension du réseau 
secondaire d’évacuation des eaux rendus nécessaires par la stratégie et la plani-
fi cation communale.
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Exposé des motifs

Cette proposition de crédit vise à:

– poursuivre la réhabilitation des tronçons de canalisations les plus vétustes, 
afi n d’écarter les risques de pollution du sol et des eaux (effondrements, fi ssu-
rations, déformations, etc.) et éviter les débordements;

– réaliser des travaux coordonnés avec des tiers (Services industriels de Genève 
(SIG), Swisscom, etc.) et assurer les interventions d’urgence, la stratégie de 
la Ville de Genève étant de profi ter des interventions des différents maîtres 
d’ouvrages occupant le domaine public pour moderniser ses réseaux chaque 
fois que nécessaire.

Travaux de mise aux normes du réseau d’assainissement secondaire

A la suite de l’inspection par caméra, effectuée en 2010, dans le cadre du plan 
général d’évacuation des eaux (PGEE), il a été identifi é qu’une part importante de 
ce réseau, soit environ 23%, était très fortement dégradée. La valeur résiduelle esti-
mée n’était alors plus que de 300 millions de francs, soit 40% de la valeur à neuf.

De multiples interventions ont été entreprises depuis pour améliorer cette 
situation. Il s’agit de poursuivre cet effort. La Ville de Genève a opté pour une 
stratégie d’entretien permettant de relever la valeur résiduelle à 50% sur le long 
terme et limiter les risques de pollution et ainsi protéger la nappe d’eau potable 
du Genevois, le lac, l’Arve et le Rhône.

Le premier objectif de la présente demande de crédit est donc de poursuivre 
la campagne de réhabilitation du réseau secondaire d’assainissement des eaux, en 
s’engageant à remplir les deux exigences suivantes:

– le maintien des performances du réseau: les canalisations et autres ouvrages 
spéciaux doivent être réhabilités lorsqu’ils sont en mauvais état afi n de garan-
tir leur bon fonctionnement à long terme et leurs capacités d’écoulement;

– l’adaptation du réseau aux nouvelles exigences: le réseau doit être transformé 
et adapté dans certains secteurs. Cela consiste principalement à mettre en 
séparatif les bassins versants planifi és comme tels, ainsi qu’à l’éventuelle 
mise en œuvre de mesures concrètes d’infi ltration et de rétention des eaux 
non polluées.

D’autres demandes de crédit spécifi ques à des projets particuliers, notam-
ment en lien avec des projets d’aménagement de l’espace public, seront égale-
ment soumises au Conseil municipal pour engager diverses opérations, permettant 
d’atteindre l’objectif global de rééquilibrer l’état de nos infrastructures.
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Travaux de mise aux normes coordonnés avec des maîtres d’ouvrages tiers et 
travaux d’urgences

Au vu de toutes les contraintes d’utilisation des espaces publics, des diffi cul-
tés d’intervention sur le domaine public et enfi n de l’occupation toujours plus 
conséquente du sous-sol, il est nécessaire d’anticiper et de coordonner les inter-
ventions de tous les acteurs et occupants de ces espaces.

Les interventions simultanées et coordonnées permettent de mutualiser les réa-
lisations de fouilles en tranchée et leur réfection, tout en offrant aux usagers une 
seule intervention et, par conséquent, une durée de travaux et des nuisances réduites.

Ces exemples de travaux «coordonnés» sont nombreux et s’amplifi ent, y 
compris pour des travaux menés par le Service de l’aménagement, du génie civil 
et de la mobilité. Programmer un renouvellement du revêtement de chaussée 
avec la mise en œuvre de phonoabsorbant nécessite fréquemment une interven-
tion préalable sur les réseaux d’assainissement.

De plus, le Service de l’aménagement, du génie civil et de la mobilité peut 
être amené à entreprendre des travaux dans l’urgence pour éviter des déborde-
ments ou refoulements dans des bâtiments, ou répondre à des effondrements.

Bilan des crédits précédemment votés

Deux crédits, la proposition PR-1125 et la proposition PR-1204, ont été 
votés ces dernières années afi n de réaliser tous les travaux de réhabilitation ou 
de création de réseaux secondaires d’assainissement, cela pour un montant total 
de réalisation de travaux, hors raccords privés de presque 15 millions de francs.

Plusieurs rues annoncées dans les travaux intentionnels ont été réalisées 
(rue Sautter, rue Gustave-Müller-Brun, boulevard des Tranchées – rue Ferdinand 
Hodler, rue de la Croix-Rouge) alors qu’en parallèle d’autres chantiers d’assainis-
sement des eaux ont été réalisés par opportunité avec des travaux tiers comme les 
SIG ou des travaux de réfection de chaussée. En effet, une réalisation coordonnée 
des travaux en surface et en sous-sol est globalement plus économique qu’une 
réalisation distincte de ces deux interventions. Le déroulement de ces nombreux 
chantiers réalisés par opportunité a aussi permis un impact plus faible sur les rive-
rains et une meilleure gestion des fl ux de circulation pendant les travaux, ce qui a 
par conséquent aussi optimisé la planifi cation de ces différentes réalisations.

Les travaux réalisés ou engagés ces dernières années comprennent une ving-
taine de rues ou d’ouvrages d’importances variées concernant le réseau d’assai-
nissement secondaire communal. Plusieurs études concernant la sécurisation 
d’ouvrages existants ou liées à des projets d’assainissement à plus long terme ont 
été réalisées. Ces derniers sont une des composantes qui permet d’optimiser la 
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planifi cation des futures réalisations communales. De nombreux petits travaux 
ont aussi été réalisés grâce aux fi nancements précédents comme des changements 
de couvercles de regards, des travaux de serrurerie ponctuels, des réparations par 
robotique locales de collecteurs, des inspections de bien-fonds privés, etc.

En conséquence, le constat qui peut être tiré des deux précédentes demandes de 
crédit est que cette souplesse dans le choix des études et chantiers à réaliser est très 
effi cient. Les choix faits pour l’attribution des différentes opérations sont confor-
tés par l’approbation du conseil du Fonds intercommunal d’assainissement (FIA), 
cela pour valider les volets techniques et fi nanciers de chaque projet ou réalisation.

Nous possédons maintenant une plus grande réactivité pour réaliser les enga-
gements fi nanciers, ce qui permet directement une meilleure coordination avec 
les autres entités intervenant sur le domaine public que sont les SIG, les Chemins 
de fer fédéraux (CFF), l’Offi ce cantonal des transports (OCT), ou d’autres régies 
publiques. La reconduction de ce crédit permettra de poursuivre les efforts de 
synergie déjà engagés pour optimiser cette effi cacité.

Au vu de la planifi cation actuelle des travaux d’assainissement des eaux, il 
est prévu de déposer une nouvelle demande de crédit sous la même forme que la 
présente d’ici l’été 2019.

Programme et descriptif des travaux

Dans la continuité des travaux réalisés à l’aide des deux précédentes demandes 
de crédit, les travaux de réhabilitation des réseaux prévoient des interventions de 
reconstruction classique, c’est-à-dire en tranchée ouverte et par technique de che-
misage (travaux sans tranchées).

Parallèlement à ces travaux, les raccordements d’eaux pluviales et d’eaux 
usées défectueux, qu’ils soient publics ou privés, sont assainis.

La liste des collecteurs indiquée dans le chapitre «estimation des coûts» 
demeure indicative. En effet, pour des raisons de coordination ou de planifi ca-
tion, voire pour assurer une intervention prioritaire, le Service de l’aménagement, 
du génie civil et de la mobilité pourra substituer un chantier à un autre.

Les prestations contenues dans la présente demande de crédit portent ainsi sur:

– les frais d’études et honoraires divers nécessaires à la réalisation des travaux;

– les prestations d’auscultation préalable des biens-fonds privés, nécessaires à 
la caractérisation des réseaux existants (position, qualité, etc.);

– les travaux de réseaux secondaires eux-mêmes;

– les travaux de raccordement et reprise des réseaux d’eaux pluviales et usées 
privés.
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Estimation des coûts
 Fr.
Travaux de génie civil
Rue du Grand Pré – partie haute 700 000
Rue Agasse 500 000
Boulevard Carl-Vogt 1 932 000
Avenue du Mail 1 500 000
Accompagnement de projets tiers 1 900 000
Divers et imprévus 8% 568 000
Sous-total génie civil 7 100 000
Travaux de génie civil à la charge des propriétaires (hors TVA) 400 000
Raccordements des biens-fonds privés au collecteur public
(y compris les honoraires de l’ingénieur civil, soit: 40 000 francs)
Sous-total travaux de génie civil à la charge des propriétaires 400 000

Honoraires
Auscultation préalable des biens-fonds privés 91 000
Ingénieur civil 710 000
Ingénieur géomètre 80 000
Huissier 35 000
Héliographe 42 000
Laboratoires, essais de matériaux 42 000
Sous-total honoraires 1 000 000

Information – Communication 30 000

Coût total de la construction (HT) 8 530 000

Calcul des frais fi nanciers

I. Coût total construction (HT)
+ TVA (7,7% × 8 530 000 francs) = 7,7% 656 800
II. Sous-total 9 186 800

+ Prestation du personnel en faveur des investissements
 (4% × 9 186 800 francs) = 4,0% 367 500
III. Coût total de l’investissement (TTC) 9 554 300

+ Intérêts intercalaires
(2% × 9 554 300 francs × dix-huit mois) / (2 × 12) 143 300
IV. Coût total brut de l’opération (TTC) 9 697 600
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Recettes à déduire: Fr.

– Remboursement des propriétaires des bâtiments pour
le raccordement au réseau public d’assainissement
(coût estimé des raccordements privés au collecteur
public (400 000 + TVA 7,7%) =  - 431 000

– TVA récupérable sur la construction (8 130 000 × 7,7%) = - 626 000

V. Coût total net de l’opération 8 640 600

Recettes

Cette opération sera fi nancée par deux recettes importantes.

La participation des propriétaires privés

Les travaux de raccordement des collecteurs privés au nouveau réseau 
d’assainissement doivent être réalisés dans le cadre de la planifi cation géné-
rale des chantiers, afi n de s’assurer de leur parfaite exécution sous le domaine 
public. Ainsi, tous les frais liés à ces raccordements seront engagés par la Ville 
de Genève, agissant en qualité de maître d’ouvrage, et seront ensuite facturés 
aux propriétaires privés riverains.

Conformément à la loi cantonale sur les eaux L 2 05 du 5 juillet 1961, les 
raccordements des biens-fonds privés au réseau public d’assainissement sont à la 
charge des propriétaires. Ainsi les montants engagés sont assurés d’être rembour-
sés une fois les travaux achevés.

L’estimation fi nancière de ces raccordements est de 400 000 francs HT, soit 
431 000 francs TTC, soit environ 45 branchements.

La TVA récupérable

Le montant de la TVA récupérable est calculé sur le coût total de l’opération 
de collecteurs duquel est déduit le montant des travaux liés au raccordement 
des biens-fonds privés, honoraires compris. Cette déduction est opérée puisque 
l’intégralité des travaux liés aux biens-fonds privés fait l’objet d’un rembourse-
ment postérieurement à leur réalisation.

La TVA récupérable est donc estimée à 626 000 francs pour une assiette de 
prestations évaluée à 8 130 000 francs.
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Fonds intercommunal d’assainissement (FIA)

Le FIA remboursera les amortissements sous forme d’annuités, une fois les 
travaux réalisés.

Ces annuités sont versées sur la période d’amortissement considérée pour les 
réseaux secondaires, soit quarante ans.

Conformément à l’article 10 des statuts du FIA, les projets et plans fi nanciers 
des équipements seront soumis pour approbation au conseil du FIA qui fi xera le 
montant de l’octroi effectivement accordé à la Ville.

Référence au 14e plan fi nancier d’investissement (PFI) 2019-2030 (p. 53)

Cet objet est inscrit au 14e PFI 2019-2030, sous le numéro 081.008.36 
«Réseau secondaire d’assainissement, étape 3», en qualité de projet actif pour un 
montant de 9 800 000 francs brut et 8 000 000 de francs net.

La date de dépôt prévue est 2019.

Budget de fonctionnement

L’exploitation des ouvrages rénovés est assurée dans le cadre des bud-
gets ordinaires de la Ville de Genève. La réalisation des travaux, objet de cette 
demande de crédit, n’entraînera des charges d’exploitation supplémentaires 
que pour l’extension du réseau séparatif, soit 1600 ml environ. Le coût moyen 
annuel plafond pris en compte par le FIA est de 11,00 francs TTC (10,20 HT) 
par mètre linéaire de collecteur. Ainsi, en termes de budget complémentaire, le 
Service de l’aménagement, du génie civil et de la mobilité prévoira une somme 
de 16 320 francs arrondi à 16 300 francs HT, sur le groupe 314, entièrement com-
pensé par un revenu équivalent provenant du FIA.

Depuis l’année 2015, les charges d’exploitation (budget de fonctionnement) 
du centre de coût «assainissement des eaux» du Service de l’aménagement, du 
génie civil et de la mobilité, sont prises en charge par le FIA à concurrence de la 
participation forfaitaire à l’entretien mentionnée dans le paragraphe précédent, 
conformément à la convention d’entretien des réseaux publics d’assainissement 
liant la Ville de Genève au FIA.

Charge fi nancière annuelle nette

La charge fi nancière annuelle nette, comprenant les intérêts au taux de 1,5% 
et l’amortissement au moyen de 40 annuités, se montera à 288 800 francs pour 
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l’investissement net de 8 640 600 francs relatif aux travaux de réhabilitation ou 
création de réseaux d’assainissement des eaux, déduction faite des recettes.

Cette charge fi nancière annuelle est compensée par un loyer versé par le FIA 
à la Ville sur la durée d’amortissement du bien (cf. tableau, «B. Impact annuel sur 
le budget de fonctionnement»).

Validité des coûts

L’estimation du coût des travaux est basée sur les prix unitaires moyens du 
marché actuel des travaux de génie civil. Les coûts sont en valeur 2018.

Aucune hausse éventuelle des prix n’est comprise dans les montants estimés.

Autorisation de construire

Les travaux de reconstruction du réseau, ou de mise en séparatif, feront 
préalablement l’objet d’une requête en autorisation de construire auprès de 
l’Offi ce des autorisations de construire (Etat de Genève – DT).

Cependant, les travaux de chemisage, ou de réparations ponctuelles par robo-
tique, peuvent suivre une procédure accélérée par l’envoi d’une lettre d’approba-
tion auprès du Service de la planifi cation de l’eau de l’Offi ce cantonal de l’eau 
(Etat de Genève – DT).

Délai de réalisation

Le délai référendaire écoulé, les travaux pourront démarrer au plus tôt un 
mois après le vote du Conseil municipal et dureront consécutivement environ 
douze mois. La date de mise en exploitation prévisionnelle est fi xée à l’été 2020.

La planifi cation de ces travaux est régulièrement adaptée et mise à jour en 
fonction d’opportunités en lien étroit avec des interventions de tiers ou des tra-
vaux d’urgence. Cependant, la stratégie adoptée prévoit l’engagement simultané 
de plusieurs chantiers de tailles variées mais dans tous les cas coordonnés afi n de 
limiter les impacts sur la circulation et limiter les nuisances.

Régime foncier

L’ensemble des travaux prévus par la présente demande de crédit sera réa-
lisé sur le domaine public communal de la Ville de Genève (sections Cité, Eaux-
Vives, Plainpalais et Petit-Saconnex).
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Obligations légales et de sécurité

La loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux du 24 janvier 1991) ainsi 
que la nouvelle loi cantonale sur les eaux (LEaux-GE - L 2 05) précisent la res-
ponsabilité des communes, ainsi que les objectifs en matière d’exploitation et 
d’entretien des réseaux secondaires.

Information publique

Avant le démarrage des travaux, un dépliant d’information aux riverains sera 
distribué au sein d’un large périmètre autour des secteurs d’intervention. Ce 
document contiendra des renseignements sur la nature des travaux et leur durée 
ainsi que sur les mesures de circulation prises durant le chantier. Les éventuelles 
étapes de chantier, nécessitant des modifi cations en termes de gestion de la circu-
lation, feront l’objet d’une information préalable.

Sur place, plusieurs panneaux de chantier seront installés, contenant des 
informations sur les travaux, leur durée, les nouveaux équipements réalisés, ainsi 
que les coordonnées principales des mandataires et entreprises adjudicataires des 
travaux.

Adéquation à l’Agenda 21

La nature intrinsèque des travaux proposés vise essentiellement à lutter contre 
les risques de pollution des eaux souterraines et des sols, ce qui répond à la pro-
tection active de l’environnement. D’autre part, la séparation des eaux permet, 
là où elle est préconisée, de renforcer l’effi cience du traitement des eaux à la 
STEP et améliore sensiblement la qualité biologique et environnementale des 
cours d’eau.

Service gestionnaire et bénéfi ciaire

Le service gestionnaire et bénéfi ciaire de ce crédit est le Service de l’aména-
gement, du génie civil et de la mobilité.

La maîtrise d’ouvrage sera assurée par le Service de l’aménagement, du génie 
civil et de la mobilité. La maîtrise d’œuvre sera confi ée à des bureaux d’ingé-
nieurs civils spécialisés.
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Tableaux récapitulatifs des coûts d’investissement, de fonctionnement et 
planification des dépenses d’investissement (en francs)

Travaux de réhabilitation ou création de réseaux secondaires d’assainissement, travaux coordonnés 
avec des tiers et travaux d’urgence sur le réseau d’assainissement

A. SYNTHESE DE L’ESTIMATION DES COUTS

Montant %
Honoraires 710 000 7%
Travaux de génie civil 7 100 000 73%
Travaux de génie civil à la charge des propriétaires privés 400 000 4%
Frais divers (géomètre, huissier, laboratoire, héliographie) 290 000 3%
Frais divers (information et communication) 30 000 0%
Frais financiers (y compris TVA) 1 149 000 12%
Coût total du projet TTC 9 679 000 100%

B. IMPACT ANNUEL SUR LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT

Estimation des charges et revenus marginalement induits par l’exploitation de l’objet du crédit

Service bénéficiaire concerné: Service de l’aménagement, du génie civil et de la mobilité

CHARGES
30 - Charges de personnel Postes en ETP
31 - Dépenses générales 16 300
32/33 - Frais financiers (intérêts et amortissements) 288 800
36 - Subventions accordées 
Total des nouvelles charges induites 305 100

REVENUS  
40 - Impôts
42 - Revenu des biens
43 - Revenus divers 16 300
45 - Dédommagements de collectivités publiques
46 - Remboursement FIA amortissements et intérêts 271 800
Total des nouveaux revenus induits 288 100

Impact net sur le résultat du budget de fonctionnement -17 000

C. PLANIFICATION ESTIMEE DES DEPENSES ET RECETTES D’INVESTISSEMENT

Année(s) impactée(s) Dépenses
brutes Recettes Dépenses

nettes
Année de vote du crédit par le CM: 2019 0 0

2019 1 500 000 1 500 000
2020 4 839 500 700 000 4 139 500
2021 3 358 100 357 000 3 001 100

0
0

Totaux 9 697 600 1 057 000 8 640 600
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Au bénéfi ce de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames les conseillères 
municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet de déli-
bération ci-après:

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des 
communes, du 13 avril 1984;

vu les articles 58, 60 et 84 de la loi du 29 novembre 2013 modifi ant la loi sur 
les eaux du 5 juillet 1961;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit brut de 
9 697 600 francs destinés à la réhabilitation ou la création de réseaux secondaires 
d’assainissement, dont à déduire la participation des propriétaires des biens-fonds 
concernés de 431 000 francs et la TVA récupérable de 626 000 francs, soit un 
montant net de 8 640 600 francs.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 9 697 600 francs.

Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif et amortie au moyen 
de 40 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2020 à 2059.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifi er, toute servitude à charge et/ou au profi t des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à la réalisation projetée.

Annexe: plan de situation
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Mis aux voix, le renvoi direct de la proposition à la commission des travaux et des constructions est accepté 
à l’unanimité (54 oui).

Réhabilitation ou création de réseaux secondaires d'assainissement février 2019 
Réseaux envisagés dans la demande de crédit actuelle 
Réseaux réhabilités (chemisage & reconstruction) dans les demandes de crédit précédentes
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6. Projet de délibération du 6 février 2019 de Mmes Florence Kraft-
Babel et Patricia Richard: «Stop aux privilèges des secrétaires 
du bureau du Conseil municipal» (PRD-209)1.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

Considérant:

– la légitimité politique de la composition du bureau qui accorde un représen-
tant par parti à cette instance;

– le peu de charges que les secrétaires portent dès lors que les votes ne sont plus 
comptabilisés à main levée depuis l’avènement des votes électroniques et que 
la représentation de la municipalité dans les manifestations auxquelles elle est 
invitée incombe quasi exclusivement au trio de présidence;

– l’incongruité qui consiste à allouer, sans justifi cation spécifi que, auxdits 
secrétaires, une indemnité forfaitaire de 3300 francs par an,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes du 
13 avril 1984;

vu les articles 131, alinéa 1, et 132 du règlement du Conseil municipal du 
16 avril 2011;

sur proposition de plusieurs de ses membres,

décide:

Article premier. – de considérer la qualité de secrétaire du bureau au même 
titre que celle d’un membre d’une commission et de le-la rétribuer en consé-
quence par des jetons de présence justifi és par la participation à des séances 
signée sur feuille de présence.

Art. 2. – de supprimer l’indemnité annuelle pour un membre du bureau du 
Conseil municipal fi xée à 3300 francs, prévue par le PRD-101, accepté par le 
plénum le 23 juin 2015. Demeurent réservées les indemnités prévues pour le-la 
président-e et ses vice-président-e et second-e vice-président-e.

1 Annoncé, 5069.
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Préconsultation

La parole n’étant pas demandée, l’entrée en matière sur le projet de délibé-
ration est mise aux voix; elle est refusée par 40 non contre 15 oui (1 abstention).

Le président. Nous avons reçu plusieurs motions d’ordonnancement. La pre-
mière, déposée par M. Rémy Pagani, demande l’adjonction à l’ordre du jour et le 
traitement en urgence de la proposition PR-1343. (Brouhaha.) Je vous demande un 
peu plus d’attention, s’il vous plaît. M. Pagani n’est pas là… Ah, le voilà. Voulez-
vous présenter votre demande en une minute?

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Merci, Monsieur le président. Il 
y a eu différents couacs au sujet de la demande cantonale dont traite cette propo-
sition. D’abord, le changement de magistrat a pris tout le monde au dépourvu. En 
plus, M. Dal Busco nous a transmis cette demande le 21 décembre 2018, avec un 
délai impératif à la fi n de février 2019. J’ai demandé une prolongation jusqu’au 
6 mars 2019 et rien de plus ne m’a été accordé. Le département que j’ai l’honneur 
de présider a fourni un énorme travail et je vous demande exceptionnellement, 
Mesdames et Messieurs, de bien vouloir traiter cette proposition en urgence, qua-
siment sur le siège.

J’aurais pu dire que la municipalité ne se prononcerait pas, mais le Conseil 
d’Etat aurait transmis les projets de loi en référence au Grand Conseil qui les 
aurait adoptés sans problème. Je signale que ce texte porte sur le bus à haut niveau 
de service (BHNS) et le mandat d’étude parallèle pour l’espace public autour de 
la future gare souterrain de Cornavin. Cela a des implications fi nancières pour 
notre municipalité. J’ai formulé toute une série de réserves et de recommanda-
tions, qui sont importantes et doivent être signalées au Canton afi n d’avoir les 
moyens de faire valoir notre position et celle de la Ville.

Mise aux voix, la motion d’ordonnancement portant sur la proposition PR-1343 est acceptée par 37 oui 
contre 26 non.

Le président. Au vu de l’absence du magistrat demain, nous traiterons cette 
proposition sitôt les motions d’ordonnancement votées.

La deuxième motion d’ordonnancement, déposée par Mme Laurence Corpa-
taux, demande l’adjonction à l’ordre du jour et le traitement en urgence du projet 
de délibération PRD-211, «Infl ation des urgences: il y a urgence!». Je rappelle 
que vous avez droit à une minute, Madame Corpataux.
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Mme Laurence Corpataux (Ve). Merci, Monsieur le président. Chers collè-
gues, nous vous proposons l’urgence pour ce projet de délibération parce que la 
pléthore de motions d’ordonnancement demandant l’urgence à chaque session a 
une infl uence négative sur l’avancée des débats et les rapports en attente. Le but 
est de renvoyer l’objet directement en commission du règlement.

Mise aux voix, la motion d’ordonnancement portant sur le projet de délibération PRD-211 est acceptée 
par 47 oui contre 17 non (1 abstention).

Le président. La troisième motion d’ordonnancement, déposée par M. Omar 
Azzabi et Mme Yasmine Menétrey, demande l’urgence pour la motion M-1407, 
«Pour une adéquation des moyens des agent-e-s de la police municipale (APM) 
en Ville de Genève, faisons face à leurs nouveaux défi s».

M. Omar Azzabi (Ve). En effet, il y a urgence – nous revenons pour la 
deuxième fois sur la police municipale –, ne serait-ce qu’à lire les réactions du 
Conseil administratif dans la Tribune de Genève. Au bout de deux ans il a décidé, 
pour seule réponse aux problèmes indiqués dans cette motion, que le port d’arme 
était la solution. Il y a urgence à en discuter et je remercie le délibératif de nous 
soutenir.

Mise aux voix, la motion d’ordonnancement portant sur la motion M-1407 est acceptée par 60 oui contre 
1 non (3 abstentions).

Le président. La quatrième motion d’ordonnancement, déposée par Mme Anne 
Carron et M. Léonard Montavon, demande l’urgence pour la motion M-1398, 
«Stratégie numérique en Ville de Genève: en parler c’est bien, agir c’est mieux!».

Mme Anne Carron (PDC). Il s’agit d’une motion pour laquelle l’urgence 
avait déjà été acceptée lors d’une dernière session mais qui n’avait pas pu être 
traitée, faute de temps. Nos arguments restent les mêmes, à savoir que la Ville de 
Genève a adhéré à un réseau de smart cities en 2017. L’année suivante, le maire 
Sami Kanaan a placé son année de mairie sous le signe du numérique. Pourtant 
la Ville ne dispose toujours pas d’une stratégie numérique. Le Parti démocrate-
chrétien souhaite donc qu’il soit donné un coup d’accélérateur dans ce domaine. 
Pour ce faire, nous demanderons le renvoi de la motion en commission sans 
débat, afi n que la Ville puisse réfl échir à l’utilisation des technologies, faciliter la 
vie des citoyens et réduire l’impact environnemental dans la Cité.
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Mise aux voix, la motion d’ordonnancement portant sur la motion M-1398 est acceptée par 40 oui contre 
21 non (2 abstentions).

Le président. La cinquième motion d’ordonnancement, déposée par 
M. Daniel Sormanni, demande l’urgence pour la motion M-1403, «Fondation 
d’un jour, fondation pas pour toujours».

M. Daniel Sormanni (MCG). Nous avions déjà demandé l’urgence lors de 
la session précédente et elle avait été acceptée. Nous la redéposons donc. Il est 
urgent de parler de cette fantomatique fondation créée avec les fonds de la Ville, à 
l’adresse de la Ville. Par conséquent, je vous invite à soutenir notre demande afi n 
que nous puissions en discuter aujourd’hui ou demain.

Mise aux voix, la motion d’ordonnancement portant sur la motion M-1403 est 
refusée par 35 non contre 28 oui (2 abstentions).

Le président. La sixième motion d’ordonnancement, déposée par M. Pierre 
Scherb et M. Jean Zahno, demande l’urgence pour la motion M-1069, «Pour une 
police municipale armée».

M. Jean Zahno (UDC). La motion M-1069 concerne les agents de la police 
municipale (APM). Ils sont mécontents de leur statut actuel et ils le disent. 
L’ensemble du Conseil municipal a ainsi reçu un courrier de l’Union des polices 
municipales genevoises, faisant suite aux événements survenus à Plan-les-Ouates 
et qui ont vu des voyous ouvrir le feu contre des APM. Ces derniers, désarmés, 
s’en sont sortis avec une très grosse frayeur. Aujourd’hui, ils ont fait un pas de 
plus et se sont mis en grève.

Le président. Monsieur Zahno, restez-en à l’urgence, s’il vous plaît.

M. Jean Zahno. Donnons-leur la formation qu’ils réclament et la possibilité 
d’obtenir le brevet fédéral de policier. Acceptons cette urgence pour renvoyer la 
motion M-1069 à la commission de la sécurité, du domaine public, de l’informa-
tion et de la communication.

Mise aux voix, la motion d’ordonnancement portant sur la motion M-1069 recueille 33 oui et 33 non. Le 
président départage les voix en votant oui. La motion d’ordonnancement est acceptée.
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Le président. La septième motion d’ordonnancement, déposée par 
MM. Alfonso Gomez et Omar Azzabi, demande l’urgence pour la résolution 
R-235, «Limitons nos déplacements en avion».

M. Alfonso Gomez (Ve). Cette urgence avait déjà été acceptée lors de la 
dernière session. Faute de temps, nous n’avions pas pu la traiter. Or, l’urgence 
climatique, elle, est toujours là et elle s’accentue. L’une des mesures deman-
dées par les grandes manifestations des jeunes, mais pas la seule, concerne les 
voyages en avion, dont l’impact est de plus en plus important. Il nous semble 
essentiel que le Conseil municipal donne l’exemple et limite ses déplacements, 
raison pour laquelle il faut que cette résolution soit traitée et votée le plus rapi-
dement possible.

Mise aux voix, la motion d’ordonnancement portant sur la résolution R-235 est acceptée par 36 oui contre 
31 non.

Le président. La huitième motion d’ordonnancement, déposée par le groupe 
Ensemble à gauche, demande l’adjonction à l’ordre du jour et le traitement en 
urgence de la motion M-1415, «Mettons fi n à l’indignité des conditions de tra-
vail des nettoyeuses et des nettoyeurs qui œuvrent pour la Ville de Genève en les 
engageant».

Mme Maria Pérez (EàG). Nous désirons voir traiter cette motion en urgence 
et qu’elle soit liée au rapport PA-90 A, «Internalisation des concierges, net-
toyeurs et nettoyeuses qui travaillent pour la Ville de Genève», qui stagne à notre 
ordre du jour depuis fort longtemps, ainsi qu’au projet de délibération PRD-125, 
«Internalisation du nettoyage des locaux et bâtiments de la Ville», coécrit avec 
M. Holenweg. Dans le cas présent, il y a effectivement urgence. La maison fuit 
par tous les côtés. Le personnel est en souffrance et la Ville a une responsabilité 
certaine dans cette affaire. Il est temps d’ouvrir le débat, quel que soit l’avis des 
uns et des autres sur l’internalisation ou d’autres mesures. Il faut parler de cette 
grève qui affecte notre image et des familles. (Brouhaha. Le président frappe du 
marteau.) Mesdames et Messieurs, je vous demande d’accepter d’ouvrir le débat 
afi n que nous puissions aborder cette situation dramatique.

Mise aux voix, la motion d’ordonnancement portant sur la motion M-1415 est 
refusée par 36 non contre 32 oui.
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Le président. La neuvième motion d’ordonnancement, déposée par Ensemble 
à gauche, demande l’urgence pour le projet de délibération PRD-125, «Internali-
sation du nettoyage des locaux et bâtiments de la Ville».

Mme Maria Pérez (EàG). Merci d’accepter de m’écouter encore une fois, 
Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux. Il 
y a une grève en Ville de Genève, menée par onze personnes refusant de conti-
nuer dans les conditions de travail qui sont les leurs. Aujourd’hui, la Ville, par 
la posture qu’elle adopte, favorise leur précarisation. Devant les Genevois et les 
Genevoises, nous ne pouvons pas contourner l’obstacle et refuser de discuter des 
conditions de travail des personnes qui nettoient nos chiottes! (Commentaires.) 
La vulgarité, Mesdames et Messieurs, elle est du côté de ceux qui refusent de 
parler de ce qui occupe notre ville et les médias, de ce qui regarde notre espace 
public. Aujourd’hui, les femmes et les hommes qui nettoient nos toilettes le font 
dans des conditions inacceptables. Vous devez accepter d’en parler quelle que soit 
votre position. Parce que c’est l’actualité. Parce que la Ville n’est pas exemplaire 
en matière de marchés publics, ni en matière d’employabilité.

Le président. Merci, Madame Pérez. Nous en resterons à la demande de 
traitement urgent.

Mise aux voix, la motion d’ordonnancement portant sur le projet de délibéra-
tion PRD-125 est refusée par 36 non contre 32 oui.

Le président. La dixième motion d’ordonnancement, déposée par Ensemble 
à gauche, demande l’urgence pour le rapport PA-90 A, «Internalisation des 
concierges, nettoyeurs et nettoyeuses qui travaillent pour la Ville de Genève».

Mme Maria Pérez (EàG). Il s’agit là d’un texte que j’ai rédigé en 2008. C’est 
donc un vieux serpent de mer, un marronnier comme on dit dans le monde jour-
nalistique. Cela veut dire que nous nous soucions des conditions de travail des 
gens qui travaillent pour notre ville. J’en vois certains, à droite, qui ne veulent 
pas s’occuper de cela; il s’agit d’un mépris de classe. Nous devons nous occuper 
des personnes qui nettoient nos toilettes publiques et œuvrent pour le service 
public, aussi insignifi ant et méprisable ce travail vous semble-t-il. Ces personnes 
l’effectuent avec énormément de volonté, simplement parce qu’elles n’ont pas 
le choix.
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Le président. Merci, Madame la conseillère municipale…

Mme Maria Pérez. Je vous le demande encore une fois, Mesdames et Messieurs: 
ouvrez le débat ou dites ce que vous avez dans le ventre, à savoir que vous vous 
foutez royalement des conditions de travail (exclamations) des gens qui travaillent 
pour la ville de Genève!

Mise aux voix, la motion d’ordonnancement portant sur le rapport PA-90 A 
recueille 34 oui et 34 non. Le président départage les voix en votant non. La 
motion d’ordonnancement est refusée.

Le président. La onzième motion d’ordonnancement, déposée par Ensemble 
à gauche, demande l’urgence pour la motion M-1404, «Facilitons la vie des 
familles et développons le dispositif d’accueil à la journée pour les enfants et les 
adolescents pendant les congés scolaires».

Mme Maria Pérez (EàG). Il s’agit là d’une urgence parce qu’il serait sou-
haitable d’augmenter la jauge d’accueil des enfants et des adolescents, bref des 
jeunes Genevois et Genevoises accueillis dans des institutions et associations. Il 
serait utile de permettre au département de Mme Alder de plancher sur le sujet et 
de venir avec une proposition pour les vacances d’été. L’urgence avait déjà été 
acceptée la dernière fois.

Mise aux voix, la motion d’ordonnancement portant sur la motion M-1404 est acceptée par 42 oui contre 
29 non.

Le président. La douzième motion d’ordonnancement, déposée par 
Mme Brigitte Studer, demande l’urgence pour le rapport M-1278 A, «Une place 
des Augustins ouverte sur le quartier».

Mme Brigitte Studer (EàG). Plus tôt dans la soirée, nous avons renvoyé la 
proposition PR-1338 pour l’aménagement de surface de la place des Augustins 
à la commission de l’aménagement et de l’environnement. Or, la commission a 
déjà étudié la motion M-1278, dont le rapport est à l’ordre du jour, s’agissant 
d’une rue adjacente à cette place. J’avais d’ailleurs demandé l’urgence antérieu-
rement et elle avait été acceptée. Les services nous ont bien précisé qu’il serait 
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utile que le Conseil municipal se prononce sur cette motion pour pouvoir étudier 
le tout en même temps. Je vous remercie donc de simplifi er nos travaux de cette 
manière, en acceptant la demande d’urgence.

Mise aux voix, la motion d’ordonnancement portant sur le rapport M-1278 A est acceptée par 44 oui 
contre 25 non.

Le président. La treizième motion d’ordonnancement, déposée par 
Mme Brigitte Studer, demande l’urgence pour le rapport PR-1331 A qui concerne 
le plan localisé de quartier (PLQ) «Godefroy».

Mme Brigitte Studer (EàG). Ce rapport sur le PLQ «Godefroy» est soumis 
à un délai légal. Nous sommes donc obligés de le traiter lors de cette session. 
J’espère que nous y arriverons en suivant l’ordre du jour mais, au cas où ce ne 
serait pas le cas, je vous demande d’accepter son traitement en urgence.

Mise aux voix, la motion d’ordonnancement portant sur le rapport PR-1331 A est acceptée à l’unanimité 
(68 oui).

Le président. La quatorzième motion d’ordonnancement, déposée par 
M. Pascal Holenweg, demande l’adjonction à l’ordre du jour et le traitement 
urgent du projet de délibération PRD-212, «Modifi cation du règlement du 
Conseil municipal: délibérations des commissions, puisque ces fuites nous 
dépassent, tentons d’en être les organisateurs».

M. Pascal Holenweg (S). Pour justifi er la demande d’urgence, il suffi t de 
vous lire l’article 124 du règlement du Conseil municipal: «(…) la commission 
délibère à huis clos. Les travaux des commissions sont confi dentiels à l’égard 
de la presse et du public. Dans certains cas, les commissaires sont astreints au 
secret absolu (…). Les procès-verbaux sont confi dentiels (…).» Que fait-on 
d’un article du règlement qui est inappliqué, vraisemblablement parce qu’il est 
devenu inapplicable? La question vaut la peine d’être posée assez rapidement: il 
n’est pas de semaine sans que nous ne lisions dans la presse des comptes rendus 
plus ou moins exacts et précis des délibérations des commissions, avant même 
que les rapports nous parviennent, avant même que le Service du Conseil muni-
cipal ou le bureau en soient saisis. Dès lors, il nous paraît utile de discuter rapi-
dement en commission du règlement non pas de la manière de fl iquer chaque 
conseillère municipale et chaque conseiller municipal…



SÉANCE DU 26 FÉVRIER 2019 (soir)
Motions d’ordonnancement

5259

Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal…

M. Pascal Holenweg. … pour les surveiller et essayer de déterminer qui est 
coupable de quoi, mais pour donner au bureau et aux présidents des commissions 
la capacité d’organiser eux-mêmes l’information à la presse et au public sur les 
travaux des commissions. Pour renvoyer cet objet à la commission du règlement 
comme nous le proposons, il faut que vous acceptiez son traitement urgent.

Mise aux voix, la motion d’ordonnancement portant sur le projet de délibéra-
tion PRD-212 est refusée par 37 non contre 34 oui (1 abstention).

Le président. La quinzième motion d’ordonnancement, déposée par 
MM. Pascal Holenweg, Emmanuel Deonna et Mme Maria Casares, concerne le 
projet de délibération PRD-125, «Internalisation du nettoyage des locaux et bâti-
ments de la Ville».

M. Pascal Holenweg (S). La grève des nettoyeurs d’Onet met le Conseil 
municipal dans l’urgence de se poser deux questions. La première: est-il accep-
table que la Ville de Genève sous-traite à des entreprises privées, qui sous-paient 
leurs travailleurs, le nettoyage de ses propres espaces, qu’il s’agisse du Palais 
Eynard ou des toilettes publiques? La seconde question est celle de l’actualité. 
Font grève des employés d’une entreprise à laquelle la Ville a sous-traité une acti-
vité ou une fonction qu’elle faisait assumer par son propre personnel auparavant. 
Il y a eu une proposition pour réintégrer cette activité dans les tâches de la fonc-
tion publique municipale.

Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal…

M. Pascal Holenweg. Compte tenu des conditions de travail faites aux net-
toyeurs des toilettes publiques, il est légitime que la commission des fi nances 
(brouhaha) puisse traiter de ce sujet, d’où la demande d’urgence pour ce projet 
de délibération. Elle peut se pencher sur le nettoyage des chiottes publiques; ça la 
changera. (Applaudissements.)
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Le président. Trop d’urgences tue les urgences. En l’occurrence, nous avions 
déjà voté pareille demande tout à l’heure. Elle avait été refusée par 36 non contre 
32 oui et je ne la soumettrai pas au vote une seconde fois. Je suis désolé, mais 
nous sommes ensevelis sous les motions d’ordonnancement et pressés par le 
temps pour préparer tout cela.

La seizième motion d’ordonnancement, déposée par Mmes Christina Kitsos, 
Albane Schlechten et M. Emmanuel Deonna, demande l’urgence pour la motion 
M-1352, «Pour un espace de quartier ou une Maison de quartier au Petit-Saconnex».

Mme Christina Kitsos (S). Plus de 15% de la population de la Ville de Genève 
se trouve au Petit-Saconnex. Celui-ci connaîtra une forte densifi cation, ce qui est 
une bonne chose, mais il faut accompagner cette densifi cation. Cette motion rend 
compte d’un besoin exprimé par les habitantes et habitants de ce quartier, à savoir 
l’implantation d’une maison de quartier, qui devrait faciliter la cohésion sociale 
en proposant un certain nombre d’activités. Il nous semble important et urgent de 
pouvoir en discuter, de façon à accompagner le projet de densifi cation.

Mise aux voix, la motion d’ordonnancement portant sur la motion M-1352 est acceptée par 55 oui contre 
10 non (2 abstentions).

Le président. La dix-septième motion d’ordonnancement, déposée par le 
Parti libéral-radical, demande l’urgence pour la motion M-1406, «Sécurisons le 
métier d’agent de la police municipale».

M. Simon Brandt (PLR). Nous demandons l’urgence pour cette motion afi n 
qu’elle rejoigne les motions M-1415 et M-1069 – déjà évoquées et qui traitent du 
même sujet mais d’une manière différente – à la commission de la sécurité, du 
domaine public, de l’information et de la communication. Nous pourrons analyser 
les trois objets en bloc et dégager une position après les auditions en commission.

Mise aux voix, la motion d’ordonnancement portant sur la motion M-1406 est acceptée par 60 oui contre 
3 non (1 abstention).

Le président. Comme annoncé, nous passons à la proposition PR-1343, dont 
le traitement urgent a été accepté, afi n de profi ter de la présence de M. Pagani.
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7. Proposition du Conseil administratif du 22 février 2019, sur 
demande du département des constructions et de l’aména-
gement, en vue de l’approbation du projet de résolution d’ini-
tiative communale à la consultation sur mise à jour de la loi 
sur le réseau des transports publics (LRTP, rsGE H 1 50) et 
du schéma directeur du réseau sur rail ainsi que l’ouver-
ture de crédits d’étude et d’investissement pour quatre 
nouveaux projets d’infrastructures de transports publics 
(PR-1343).

Objets et contexte

Le Département des infrastructures (DI) a soumis aux communes genevoises 
deux projets de lois, dont le premier projet vise principalement:

1. L’intégration d’une nouvelle disposition relative à la participation cantonale 
lors du traitement de façade à façade de projets de transports publics sur le 
domaine public communal, et la demande de crédit d’investissement relatif à 
cette subvention.

2. La mise à jour de la planifi cation des projets inscrits dans la loi sur le réseau 
des transports publics (LRTP) et l’actualisation du chiffrage de ces projets et 
des modalités de leurs fi nancements.

Et le deuxième permet principalement:

1. L’ouverture de crédits d’étude et de crédits d’investissement pour quatre 
nouveaux projets qui sont:

– le réaménagement du nœud tramway de Cornavin;

– l’amélioration des transports publics sur la route de Saint-Julien;

– le déploiement de deux nouvelles lignes de bus électriques à recharge 
rapide Nations/Plan-les-Ouates et Rive/Aéroport.

La rédaction des projets de loi par le DI a été faite dans l’objectif de poursuivre 
le développement du réseau de transports publics et de renforcer son fi nancement, 
et suite à l’entrée en vigueur du nouveau règlement d’exécution de la loi sur le 
réseau des transports publics, en février 2018.

Procédure

Ces projets sont soumis à consultation, et conformément à l’article 4 alinéa 4 
de la LRTP le Conseil administratif a quarante-cinq jours pour transmettre une 
position sous la forme d’une résolution du Conseil municipal. Compte tenu des 
vacances de fi n d’année 2018, le délai de réponse est fi xé au 6 mars 2019.
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Après analyse des prises de position, les projets défi nitifs des lois seront soumis 
à l’approbation du Conseil d’Etat au printemps (mars) 2019, puis dans le courant 
de l’année 2019 au Grand Conseil.

Le Conseil administratif a donc pris connaissance du train de lois soumis à 
consultation et soumet à votre Conseil sa prise de position.

Projet de loi modifi ant la LRTP H 1 50

1. Nouvelles dispositions relatives à la participation cantonale de façades à 
façades (article 5 alinéa 3)

La nouvelle disposition relative à la participation cantonale pour des pro-
jets de transports publics touchant l’espace public communal est une disposition 
favorable à une répartition plus équitable du coût des projets entre l’Etat et les 
communes.

Cette disposition permettra aussi d’améliorer les aménagements et donc 
l’insertion des projets de transports publics dans l’espace public. L’acceptation du 
projet par la population est très fortement conditionnée aux améliorations quali-
tatives des aménagements d’espaces publics apportées par le nouveau projet de 
transport.

Toutefois, il conviendrait:

– d’élargir le périmètre de prise en charge jusqu’aux façades et non uniquement 
à l’espace routier entre bordures. Les aménagements de trottoirs, de pistes 
cyclables, d’espaces plantés dans le cadre des projets de transports publics 
contribuent grandement à l’insertion qualitative des projets dans leur contexte 
et permettent aussi d’intégrer les enjeux de mobilité douce.

A ce titre, dans l’exposé des motifs les propos suivants devraient être rectifi és: 
«Les aménagements ainsi cofi nancés seraient cependant limités à l’espace routier, 
la bordure de trottoir (incluse) constituant à ce titre les limites du périmètre de 
fi nancement (…). L’aménagement des espaces publics et trottoirs resterait ainsi à 
la charge des communes.» Les aménagements nécessaires à l’intégration urbaine 
des infrastructures de transports devraient être cofi nancés par l’Etat et ne devraient 
pas rester uniquement à la charge des communes.

– d’appliquer cette règle de traitement de façades à façades aux projets de bus à 
haut niveau de service (BHNS), dès lors que ces modes de transports publics 
induisent une modifi cation importante de l’infrastructure de chaussée existante.

La rédaction telle que proposée dans le projet de loi ne concerne que les trans-
ports collectifs en site propre (tram, transport collectif en site propre), excluant de 
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facto les BHNS, qui sont partiellement en site propre (p.ex. ligne Hôpital-Grands 
Esserts).

La notion de plafond maximale est contraire au principe de fi nancement par-
tagé de façades à façades, visant à une meilleure insertion des projets de mobilité 
dans l’espace public.

– de profi ter de ce projet de loi pour ajuster le règlement H 1 55.04 entré en 
vigueur au 1er janvier 1989 en associant étroitement les communes. Cette 
mise à jour permettrait de supprimer les ambiguïtés d’interprétations sur les 
questions d’entretien et de maintenance des infrastructures.

– d’ajouter dans le projet de loi un chapitre concernant les réseaux souterrains. 
Il semble indispensable de pouvoir sortir systématiquement les réseaux des 
emprises des trams et bus en sites propres. Ce déplacement des réseaux évitera 
de mettre en péril l’exploitation TPG lors de travaux sur ces derniers.

Alternativement, s’il y a une volonté de les maintenir à leurs emplace-
ments initiaux, leurs propriétaires ne sauraient être tenus responsables du défi cit 
d’exploitation du prestataire en transport.

2. Actualisation des projets inscrits dans la LRTP et modalités de fi nancement

– D’une manière générale, les coûts estimatifs des projets identifi és ne sont pas 
tous stabilisés et validés, les objectifs qualitatifs étant connus, nous partons du 
principe que les estimations fi nancières présentées dans le présent projet de loi 
permettront de réaliser les ouvrages avec une participation cantonale permet-
tant de fi nancer des insertions qualitatives des nouvelles lignes de transports.

– Un certain nombre d’objets impactant fortement le territoire de la Ville de 
Genève, par exemple le projet Rive – Communaux d’Ambilly (axe Fronte-
nex), sont identifi és avec une subvention cantonale maximale. Cette notion de 
plafonnement nous interpelle, dès lors que le niveau de défi nition actuel de 
ces projets ne permet pas d’identifi er des coûts de travaux précis pouvant être 
validés par la Ville de Genève.

Notion de BHNS

– La défi nition donnée se rapproche d’un transport collectif en site propre 
(TCSP). Il nous semble nécessaire de clarifi er ce point et de considérer qu’un 
projet de BHNS, qu’il soit en site propre ou non, a une infl uence majeure sur 
l’espace public et les infrastructures existantes, justifi ant une participation 
cantonale.
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Projet de loi ouvrant des crédits d’étude et d’investissement

Nœud tramway de Cornavin

Le nouveau concept d’interface de transports publics facilitera les transbor-
dements et améliorera la vitesse commerciale. Le développement de ces études 
participera activement à la mise en œuvre du projet de la gare de Cornavin et per-
mettra la création d’un espace public de qualité. Cependant, nous vous proposons 
d’élargir le périmètre d’étude:

– au boulevard James-Fazy;

– au pont de la Coulouvrenière;

– au boulevard Georges-Favon.

Pour le boulevard James-Fazy, les études pour l’enlèvement des rails doivent 
être conduites simultanément à la requalifi cation des espaces publics pour per-
mettre de défi nir la nouvelle infrastructure de la moyenne ceinture rive droite et 
d’intégrer des continuités cyclables.

Ainsi, pour le pont de la Coulouvrenière et le boulevard Georges-Favon, 
l’étude d’un site tram central permettrait une meilleure insertion des cycles 
jusqu’à la place du Cirque.

En conséquence, il conviendra d’actualiser les montants fi nanciers pour com-
penser l’extension du périmètre.

Conclusion

La consultation relative à la mise à jour de la loi sur le réseau des transports 
publics et du schéma directeur du réseau sur rail s’inscrit dans une politique sou-
tenue de développement du réseau de transports publics dans l’agglomération 
genevoise et de la nécessité d’assurer son fi nancement.

En résumé, les principales remarques portent sur l’importance de considérer 
l’ensemble des coûts inhérents aux projets de transports publics, d’appliquer les 
mêmes règles de fi nancement aux BHNS qu’aux TCSP et d’intégrer les enjeux 
liés aux réseaux souterrains.



SÉANCE DU 26 FÉVRIER 2019 (soir)
Proposition: consultation et crédits pour les transports publics

5265

Au bénéfi ce de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames les conseillères 
municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet de réso-
lution ci-après.

PROJET DE RÉSOLUTION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article unique. – Approuve dans son principe la prise de position relative à 
la mise à jour de la loi sur le réseau des transports publics (LRTP, rsGE H 1 50) 
et du schéma directeur du réseau sur rail, ainsi que l’ouverture de crédits d’étude 
et d’investissement pour quatre nouveaux projets d’infrastructures de transports 
publics, sous réserve que la participation cantonale pour des projets de trans-
ports publics touchant l’espace public communal  s’applique aussi aux BHNS, 
comprend tous les aménagements d’espaces publics indispensables à l’intégra-
tion des infrastructures de transports en commun et qui ne doivent pas rester à la 
seule charge des communes, que soient intégrées dans le projet des dispositions 
techniques et fi nancières relatives aux contraintes liées aux infrastructures sou-
terraines, puis que la participation cantonale pour le projet Cornavin soit élargie 
au boulevard James-Fazy, au pont de la Coulouvrenière, au boulevard Georges-
Favon. Et autorise le Conseil administratif à transmettre la prise de position au 
Département des infrastructures dans le cadre de la consultation publique d’ici 
au 6 mars 2019.

Annexes: projets de lois et exposés des motifs
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Préconsultation

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, je vous prie d’excuser les lenteurs dans le traitement de 
cette affaire. Le 21 décembre 2018, nous avons reçu la missive du Canton qui 
nous donnait un délai impératif à la fi n de février 2019. Je l’ai fait reporter un peu, 
sachant que cette assemblée tenait réunion ce soir.

Il s’agit d’une chose extrêmement simple, bien qu’il y ait un dossier de 
60 pages à consulter, à savoir ratifi er le programme de transports publics élaboré 
par le Canton, soit, pour ce qui nous concerne, le passage du BHNS et l’aména-
gement de la place de Cornavin, ainsi que d’autres mesures. Celles-ci impliquent 
des investissements importants pour la Ville de Genève. Nous avons formulé 
toute une série de recommandations dans la proposition; nous aimerions notam-
ment que la prise en charge s’exécute de mur à mur, et non de trottoir à trottoir. 
Je vous suggère un vote sur le siège. Je sais que cela déplaira à certains mais, si 
nous ne donnons pas ce préavis avec ces recommandations, le Canton prendra 
ça pour une acceptation, point à la ligne. Je trouverais regrettable de ne pas pou-
voir négocier quelques améliorations avec le Canton, en particulier s’agissant 
de sa décision d’instaurer un BHNS allant des Communaux d’Ambilly à la zone 
industrielle de Meyrin. Il passera par la gare de Cornavin, ce qui nous imposera 
des aménagements et des frais supplémentaires, qui ne nous reviennent pas obli-
gatoirement. Pour une fois, je demande aux uns et aux autres de faire… hum…

Mme Marie-Pierre Theubet (Ve). Confi ance?

Le président. Allez-y, osez le mot.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. J’ose le mot: de faire confi ance à 
l’administration, au Service d’urbanisme et aux ingénieurs qui ont examiné ce 
dossier de manière très attentive et qui ont émis ces recommandations. Cela me 
permettra de me battre avec des armes réelles et avec l’appui du Conseil munici-
pal, de façon à minimiser l’impact fi nancier de cette restructuration des transports 
en commun – bien évidemment soutenus par le Conseil administratif – pour notre 
municipalité.

Le président. Merci, Monsieur le conseiller administratif. Je rappelle que 
nous sommes saisis d’un projet de résolution. Cette proposition sera donc traitée 
comme une résolution.
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Mise aux voix, l’entrée en matière sur la proposition est acceptée par 37 oui contre 30 non (1 abstention).

M. Daniel Sormanni (MCG). On ne va pas voter 63 pages sur le siège quand 
même? Allez, le Parti démocrate-chrétien, nom de Dieu!

Le président. Monsieur Sormanni, pas de gros mots, s’il vous plaît! On vous 
entend jusqu’ici. Faites un effort! Dans la mesure du possible, j’aimerais qu’on 
reste polis. A vous la parole.

M. Daniel Sormanni (MCG). Tout arrive! Je ne comprends plus ce Conseil 
municipal, ni ce Conseil administratif. Je suis désolé, si vous avez reçu ce docu-
ment le 21 décembre 2018, ce n’est pas le 25 février 2019 qu’il fallait le présenter 
au Conseil municipal mais aux séances de janvier. Vous vous moquez du monde! 
(Applaudissements.) J’ai même renoncé à l’imprimer: un document de 63 pages, 
c’est beaucoup trop pour mon imprimante et mon encre. Ce n’est pas possible de 
fonctionner comme ça. A chaque fois, vous nous donnez des excuses, comme pour 
l’informatique et le reste. Il y a toujours une bonne raison… C’est quelque chose 
de fondamental: vous voulez réaménager la place de Cornavin – enfi n, l’Etat – et 
supprimer la circulation et toutes les places de parc, et on devrait voter tout ça 
sur le siège? Sans même avoir pu lire le document? Non! C’est un scandale de 
fonctionner comme ça, Monsieur le conseiller administratif! C’est inadmissible! 
(Applaudissements.)

Le président. S’il vous plaît! (Le président frappe du marteau.)

M. Daniel Sormanni. Si vous voulez que ce Conseil municipal ne soit qu’une 
chambre d’enregistrement, il faut nous faire voter par courriel! Ça ira beaucoup 
plus vite!

Le président. Vous n’avez pas la parole à répétition, Monsieur Sormanni.

M. Daniel Sormanni. Ça évitera que vous veniez nous casser les pompes ici ce 
soir! Ça évitera que nous entendions des insanités pareilles… (Le président coupe 
le micro de M. Sormanni.)

Le président. Monsieur Lathion, à vous la parole.
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M. Jean-Charles Lathion (PDC). Merci, Monsieur le président. Je dois vous 
dire que j’adhère complètement aux propos de M. Sormanni, parce qu’il n’est 
pas normal que nous recevions aussi tardivement un dossier qui aurait mérité 
toute l’attention voulue dans les caucus. Je suis emprunté. Nous avons reçu ce 
dossier hier après-midi; je viens de le découvrir maintenant. Cela ne va pas. Il 
faut que nous ayons les pièces pour pouvoir les travailler. Je comprends tout à 
fait l’irritation de certains conseillers municipaux, dont je fais partie.

Mme Patricia Richard (PLR). Heureusement qu’on est assis, dans cette salle, 
parce que j’ai vraiment l’impression que vous nous prenez pour une chambre 
d’enregistrement, Monsieur Pagani. M. Sormanni a entièrement raison: c’est 
scandaleux que nous recevions un document de 63 pages hier. Nous sommes un 
parlement de milice, une grande partie d’entre nous travaillons à plein temps, 
voire plus pour les indépendants (rires et commentaires) et vous croyez qu’on a 
le temps de lire 63 pages entre nous, avec les caucus et en retour de vacances? 
Alors que vous aviez ce dossier depuis décembre et que vous nous l’avez envoyé 
hier seulement? Et vous voudriez qu’on le vote sur le siège? Je ne sais pas où 
vous vous croyez mais cela ne fonctionne pas ainsi. Nous n’accepterons pas 
que notre ville soit modifi ée sur des coups de tête du Conseil administratif. J’ai 
l’impression que certains de ses membres ont envie de se faire mousser à la fi n de 
la législature: ils arrivent à la dernière minute, se préparent leur retraite et créent 
des petites fondations à droite à gauche… (Commentaires. Applaudissements.) 
On n’est plus à ça près.

Je fais partie des gens qui respectent plus que personne le secret de commis-
sion. Je ne répéterai donc pas ce que vous nous y avez raconté hier soir, Mon-
sieur Pagani, mais, comme je l’ai dit, je suis très contente d’être assise, sinon je 
tomberais! Ce Conseil administratif doit se rendre compte qu’on ne peut plus 
travailler avec ce qu’il nous présente ces derniers temps. Ce soir, nous avons voté 
sur dix-sept demandes d’urgence. Pourquoi? Parce que nous perdons du temps 
avec des propositions qui ne sont pas présentées correctement, parce que certains 
essaient de passer par la fenêtre quand on leur demande de passer la porte. Je 
serai extrêmement claire: notre groupe n’accepte plus cette manière de travail-
ler. La confi ance est rompue depuis un moment, malheureusement. On pensait, 
naïvement peut-être, que vous aviez compris le message, à savoir qu’on devait 
essayer de travailler ensemble, mais on se rend compte que vous ne voulez pas 
travailler avec nous. Vous voulez nous imposer votre choix, à la dernière minute. 
Vous voulez prendre ce parlement et la Ville en otage. Nous refusons d’être pris 
en otage. Nous renverrons cet objet en commission, où il sera traité comme il se 
doit. (Applaudissements.)
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M. Rémy Pagani, conseiller administratif. J’accepte toutes les critiques qui 
ont été faites, mais il faut connaître les faits. L’ACG a été consultée sur ce projet 
de loi. Elle l’a accepté à l’unanimité, moins quatre communes. Personne n’a rien 
dit. Le jour où j’ai posé la question à M. Dal Busco, il s’est tout à coup rendu 
compte que la Ville de Genève, centre de l’agglomération et qui allait subir toute 
une série d’implications fi nancières, n’avait pas été consultée.

Le 21 décembre 2018, j’ai été mis comme vous devant le fait accompli de 
devoir faire étudier ces 60 pages par les services. J’aurais pu dire – comme vous 
le ferez peut-être – que cela ne m’intéressait pas, que les services n’avaient pas 
le temps de bosser là-dessus, que je risquais de me faire houspiller par le Conseil 
municipal de toute façon et que je ne prenais pas position. Le Conseil d’Etat pou-
vait bien faire ce qu’il voulait, une fois de plus. Soit vous acceptez cette logique, 
en admettant qu’on n’a rien à dire, qu’on approuve ce projet de loi comme les 
autres communes, soit vous acceptez de faire confi ance comme moi aux per-
sonnes qui s’y connaissent, notamment aux trois ingénieurs de la circulation 
payés par notre administration municipale et qui ont bossé comme des dingues, 
y compris pendant les vacances de Noël, pour vous fournir ce rapport et poser un 
certain nombre de conditions à l’Etat, qui pourra les prendre en compte. Si vous 
refusez, l’Etat dira que le délai est passé et que c’est bon pour accord; au revoir, 
messieurs-dames. Effectivement, on est mis devant le fait accompli. Je l’ai subi 
aussi. Mais je trouverais déplorable que notre municipalité reste muette sur de 
telles implications fi nancières, qui s’annoncent lourdes!

Mme Albane Schlechten (S). Quand ce n’est pas la faute des collègues, c’est 
la faute de l’ACG, ou celle du Conseil d’Etat, ou – allons-y – des conseillères et 
conseillers municipaux qui ne travaillent pas assez vite. Je rappelle que la com-
mission de l’aménagement et de l’environnement a des ordres du jour très denses. 
Elle travaille énormément. Elle fait beaucoup de relevés pour respecter les délais 
qu’on nous impose. Par exemple, on nous impose souvent des retours sur des PLQ 
à 30 ou 40 jours maintenant, même si cela n’est pas de votre ressort, Monsieur le 
magistrat. La bonne volonté des commissaires est là. La présidente s’active tou-
jours pour que les sujets urgents soient traités d’abord. Tout à l’heure, Mme Salerno 
a été critiquée pour avoir présenté son plan à la commission de la cohésion sociale 
et de la jeunesse au dernier moment. Je pense que vous auriez pu faire la même 
chose et essayer de trouver une petite place à la commission de l’aménagement 
et de l’environnement pour nous en parler. Nous aurions été très compréhensifs 
et compréhensives sur cet objet très important, qui soulève des notions porteuses 
pour notre ville dans les prochaines décennies. Ce n’est pas sérieux. Certains col-
lègues l’ont dit, alors je n’en rajouterai pas une couche, mais un parlement de 
milice ne peut pas se prononcer sur un document reçu la veille, d’autant moins si 
vous l’aviez depuis le 21 décembre 2018. C’est abuser un peu…
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On est pris en otage. Refuse-t-on cette proposition et certains éléments essen-
tiels de ce plan pour l’aménagement de notre ville ou estime-t-on qu’on ne travaille 
pas dans ces conditions, qu’on rejette la manière et qu’on vous demande de passer 
au plus vite en commission? On en est à ce niveau de réfl exion. Honnêtement, au 
vu des sujets abordés dans ce plan – mon collègue Olivier Gurtner en parlera tout 
à l’heure de façon plus approfondie –, nous sommes très embêtés avec l’idée d’un 
vote sur le siège.

M. Olivier Gurtner (S). C’est intéressant d’entendre que M. Pagani accepte 
toutes les critiques pour mieux se défausser en disant que c’est la faute de M. Dal 
Busco ou de l’ACG, où la Ville est représentée et occupe la vice-présidence. Il 
parle de lourdes implications, évoque le fait qu’on accepte ou qu’on n’a rien à 
dire… Mme Richard a eu tout à fait raison de rappeler que le Conseil municipal 
est un parlement de milice. Pourtant, je crois pouvoir dire qu’il fait son travail, 
que les rapporteurs se bougent au maximum pour déposer leur rapport dans les 
temps, en général, quand bien même on reçoit certaines propositions au dernier 
moment, si les délais nous pressent, notamment à la commission de l’aménagement 
et de l’environnement ou encore à la commission des travaux et des constructions. 
M. Sormanni a justement rappelé la question du délai: le document a été transmis le 
21 décembre 2018 au Conseil administratif. Le fait qu’on le reçoive à la hussarde, à 
la va-vite, en dernière minute ou en last minute – pour les fans d’EasyJet – est pro-
prement scandaleux, au vu de son importance et de son niveau stratégique.

Cette résolution est une prise de position sur un enjeu portant sur deux, trois 
ou quatre générations. On parle de la place de Cornavin, dont le ratage actuel est 
absolument hallucinant: c’est une sortie de parking, de tram, il y a des bus, des 
taxis et des vélos, cela va dans tous les sens, pour précisément n’en avoir aucun. 
C’est un foutoir absolu et on nous demande de donner vaguement une image par 
voie de résolution. On peut bien dire oui, ce n’est pas très important… Eh bien, 
non! C’est un sujet central, qui concerne la mobilité, l’avenir, le Léman Express, 
les cyclistes, la mobilité douce, bref tout le monde. Il est très diffi cile de donner 
un avis sur un crédit net, indiqué dans le texte, de 831 millions de francs d’inves-
tissement. Et on doit donner notre avis maintenant? On ne le donnera pas. Ce 
n’est pas possible de se prononcer. Au lieu de dire qu’on accepte parce qu’on n’a 
rien à dire, on refuse parce qu’on n’a rien à dire. (Applaudissements.)

Mme Brigitte Studer (EàG). Il est vrai que cette situation n’est pas simple. En 
recevant un rapport de plus de 60 pages hier, je me trouvais dans l’impossibilité 
de l’étudier et je partage le choc que constitue le fait d’être traité de cette manière 
en tant que conseillère municipale. Il devait y avoir la possibilité d’étudier la pro-
position.
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Etant donné que le Canton nous demande de nous situer dans un certain 
délai, nous avons trois possibilités. Soit nous demandons au Conseil administra-
tif d’obtenir un délai ultérieur pour pouvoir prendre connaissance de la propo-
sition et la voter lors de la prochaine session, soit on s’abstient, faute d’avoir pu 
étudier le dossier, puisqu’on ne le connaît pas, mais avec le risque que la non-
participation à la décision fasse que la situation soit plus défavorable fi nanciè-
rement pour la Ville et que les remarques faites par les services ne puissent pas 
être prises en compte, soit on décide que, pour cette fois, le Conseil municipal 
ne peut pas prendre de décision mais qu’il préfère encore soutenir la position des 
services qui ont au moins passé deux mois à étudier le dossier plutôt que de ne 
rien dire. (Commentaires.)

Pour ma part, je préférerais que nous demandions un délai pour voter en 
connaissance de cause. Ce sujet est extrêmement important et se retrouver otage 
de cette situation, où n’importe quelle décision est fausse, n’est pas vraiment 
acceptable. J’invite donc le Conseil administratif à solliciter ce délai, tandis 
que nous chercherons à traiter la proposition rapidement. D’autant plus que la 
commission de l’aménagement et de l’environnement s’apprête à examiner des 
crédits d’étude concernant la circulation autour de la gare. Nous sommes donc 
dans le sujet et il serait dommage que nous ne prenions pas connaissance de la 
proposition.

Le président. Merci, Madame la conseillère municipale, mais nous sommes 
devant le fait accompli. Nous sommes réunis ce soir et demain soir. Les pro-
chaines séances plénières auront lieu à la fi n de mars. Entre-temps, nous n’aurons 
pas la possibilité de nous réunir et de décider d’un éventuel renvoi en commis-
sion. Nous devrons donc prendre une décision d’ici quelques minutes. Je ne vois 
pas d’autre solution que d’accepter ou de refuser la proposition de M. Pagani, très 
éventuellement de la renvoyer en commission, sous réserve de l’obtention d’un 
délai. En tant que président, je ne vois pas comment je pourrais piloter les débats 
autrement. Je cède la parole à M. Alfonso Gomez.

M. Alfonso Gomez (Ve). Merci, Monsieur le président. La question des 
délais s’impose. Le dossier est manifestement complexe. Nous comprenons la 
volonté du magistrat de vouloir défendre les intérêts de la Ville et nous la saluons, 
mais recevoir ce type de document dans l’urgence et ne pas passer en commission 
est toujours délicat. C’est le moins qu’on puisse dire. Remarquez que ce n’est pas 
la première fois. Quand on a traité la problématique des pompiers, à la hussarde, 
on s’est rendu compte qu’il fallait voter quasiment sur le siège et cela n’avait pas 
provoqué les vociférations et les beuglements que cette affaire vient de provo-
quer. Je trouve déplorable, bien que nous soyons un organe législatif consultatif 
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obligé d’avoir ce débat en séance plénière, que certains utilisent des expressions 
et des tons indignes de notre forum.

Les Verts demandent le renvoi de la proposition à la commission de l’aména-
gement et de l’environnement, qui prendra le temps d’étudier quels risques elle 
engendre pour la Ville de Genève. Cela peut être fait très rapidement. Charge au 
magistrat de négocier un report du délai avec le Canton – ce doit être possible, 
j’imagine; il nous le dira tout à l’heure – et nous discuterons calmement de ce 
sujet lors de la prochaine session. Il mérite beaucoup plus de sérénité et de com-
préhension que nous en avons en ce moment au sein du Conseil municipal.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Le délai était fi xé à la fi n de 
février et j’ai obtenu un report au 6 mars 2019, M. Dal Busco devant ensuite 
déposer le projet devant le Grand Conseil. Mais, au vu de la situation, je ne serai 
pas plus royaliste que le roi. Je vous demande de renvoyer la proposition en com-
mission, en demandant à sa présidente de m’auditionner rapidement, moi et les 
services, et qu’un rapport écrit ou oral soit déposé pour la prochaine session utile. 
J’essaierai de convaincre M. Dal Busco qu’il attende le préavis de la Ville de 
Genève et nous donne un délai. Il m’en a déjà octroyé un; j’ignore s’il m’en 
octroiera un second. J’essaierai quand même afi n de sauvegarder les intérêts de 
la Ville de Genève. C’est ce qui me motive et, pour répondre à Mme Richard, non, 
je ne suis pas en train de préparer ma retraite. Je n’ai touché aucuns jetons de 
présence de quelque fondation que ce soit à ce jour et je n’en toucherai pas dans 
le futur.

Mme Patricia Richard (PLR). Cela me fait plaisir que vous me donniez la 
parole maintenant, Monsieur le président, car je vais pouvoir répondre tout de 
suite à M. Pagani par votre intermédiaire. Je n’ai jamais dit qu’il touchait des 
jetons de présence actuellement; j’ai dit qu’il préparait sa retraite. Ce n’est pas 
tout à fait la même chose.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Ce n’est pas vrai! C’est faux. C’est 
un mensonge.

Mme Patricia Richard. M. Pagani reçoit un document le 21 décembre 2018. 
Nous sommes aujourd’hui le 26 février 2019, deux mois plus tard. Vos services 
ont étudié le projet et vous n’avez pas eu l’idée de venir en commission de l’amé-
nagement et de l’environnement au début du mois? Vous avez oublié, vous ou 
vos services? En ce moment, de manière régulière, vous oubliez. Vous oubliez 
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de nous transmettre les dossiers ou de nous parler de propositions. Vous pensez 
qu’on a une baguette magique et qu’on peut lire des dossiers aussi énormes, les 
étudier et prendre des décisions en aussi peu de temps? Franchement, non. Nous 
n’avons pas oublié, nous, que nous sommes un parlement de milice, que nous 
n’avons que deux mains et un seul cerveau, que nous essayons de faire au mieux, 
à savoir défendre l’intérêt des citoyens de Genève, des gens qui ont voté pour 
nous et qui nous demandent de surveiller plutôt que d’enregistrer.

Le renvoi en commission que vous nous proposez maintenant, c’est bien joli, 
mais qui nous dit que vous obtiendrez l’accord du magistrat cantonal pour un 
report, Monsieur Pagani? Le Parti libéral-radical dira tout simplement non, parce 
que nous refusons de mettre autant d’œufs dans le même panier: 800 millions de 
francs sans aucune garantie? Non.

Vous avez failli, Monsieur le magistrat, et ce n’est hélas pas la première fois. 
Je me souviens d’une initiative municipale que vos services avaient oubliée dans 
un tiroir, lorsque vous étiez maire, et qui était passée comme ça, malheureuse-
ment. Quand on est conseiller administratif, c’est triste à dire mais on n’a pas 
le droit d’oublier. Et nous, nous n’avons pas le droit de voter cette proposition 
comme ça. Donc nous la refuserons.

M. Pascal Holenweg (S). Comme la quasi-totalité ou la totalité de ce Conseil 
municipal, je n’ai pas lu les 60 pages du texte qui nous a été envoyé. J’ai com-
pris, en revanche, que le délai imparti à la Ville pour prendre position était d’une 
semaine. Il est intenable si on renvoie la proposition en commission. La seule 
chose qu’il est possible de demander au Conseil administratif est de prolonger le 
délai, jusqu’à deux ou trois jours après notre prochain session ordinaire. A moins 
que vingt conseillères et conseillers municipaux dans cette salle soient d’accord 
de demander une séance extraordinaire dans quinze jours pour se prononcer sur 
ce seul objet.

Toutefois, la décision fi nale, je vous le rappelle, n’appartient pas à la Ville, 
mais au Canton. Il nous est demandé de nous prononcer sur une résolution, pas 
sur l’ensemble du rapport présenté au Grand Conseil. C’est un exercice purement 
consultatif. Le sort de la Ville de Genève n’est pas en jeu, pas plus que le projet 
global pour les transports publics. Ce qui est en jeu, c’est la prise de position de 
la Ville dans le cadre d’une consultation. Nous pouvons parfaitement demander 
au Conseil d’Etat le report du délai imposé à la Ville. Pour le coup, l’urgence, 
à un mois près, ne me paraît pas sauter aux yeux. La suggestion qui a été faite, 
à savoir renvoyer le texte en commission, n’a pas beaucoup de sens si nous ne 
demandons pas un délai car, de toute façon, nous n’arriverons pas à tenir celui 
imposé jusqu’à présent.
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La solution consisterait peut-être à fi xer une séance extraordinaire dans 
quinze jours, ce qui nous laisserait au moins le temps de lire une soixantaine de 
pages; c’est gérable pour n’importe qui parmi nous. Nous pourrions alors prendre 
connaissance de la totalité du rapport et nous prononcer de manière fondée sur la 
proposition de résolution qui nous est soumise. S’il n’y a pas de séance extraor-
dinaire, nous pouvons demander au Conseil administratif – oralement ou par voie 
de résolution – de solliciter la prolongation du délai d’un peu plus d’un mois, soit 
au début d’avril, afi n que nous ayons une réponse à donner. Mais nous ne pour-
rons pas repousser davantage; il faudra se tenir à ce délai supplémentaire.

Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal. Comme je l’ai dit 
précédemment, le renvoi en commission est conditionné à l’accord du Conseil 
d’Etat de prolonger le délai. Mais il n’y a pas d’intermède entre nos séances, il 
faudra prendre une décision ce soir. Monsieur Sormanni, à vous la parole.

M. Daniel Sormanni (MCG). Merci, Monsieur le président. On n’a pas 
trente-six mille solutions. Mis devant le fait accompli, on n’a que le choix de refu-
ser cette proposition. La renvoyer en commission, certes, mais pour quoi faire? 
Bâcler le travail? Ne pas savoir si on a un délai supplémentaire? En ce qui nous 
concerne, nous n’y sommes pas favorables. Nous refuserons la proposition.

Mme Brigitte Studer (EàG). Je me demande s’il serait possible de voter sur 
cette proposition demain, après une éventuelle réponse du Conseil d’Etat sur le 
prolongement du délai.

Le président. J’entends votre demande, Madame la conseillère municipale, 
mais on peut voter ce soir le renvoi en commission, s’il y a une majorité. Je nous 
vois diffi cilement revenir demain sur cet objet, étant donné qu’on connaît main-
tenant les tenants et les aboutissants. Monsieur Jacques Pagan, à vous la parole.

M. Jacques Pagan (UDC). Merci, Monsieur le président. La position de 
l’Union démocratique du centre est d’accepter le renvoi en commission. Car, si 
vous lisez le texte soumis à notre attention, il mentionne des indications de temps 
dont il faut tenir compte. Je lis le deuxième paragraphe de la page 2: «Après 
analyse des prises de position, les projets défi nitifs des lois seront soumis à 
l’approbation du Conseil d’Etat au printemps (mars) 2019, puis dans le courant 
de l’année 2019 au Grand Conseil.» La musique se poursuit donc.
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Il est indispensable qu’on renvoie ce texte en commission, ce qui signifi e que 
le Conseil municipal veut manifestement se charger du dossier et l’examiner à 
fond. Dans ces conditions, je vois mal le Conseil d’Etat refuser une prolongation 
du délai, ce d’autant moins que le Grand Conseil devra se déterminer ultérieure-
ment encore.

M. Jean-Charles Lathion (PDC). Nous sommes dans une curieuse situation. 
On se rend compte que les règlements et les délais sont au-dessus des hommes, de 
la communauté que nous devons constituer avec le Conseil municipal, le Grand 
Conseil et le Conseil d’Etat. Cela me gêne et j’espère bien que la bonne intelli-
gence de chacun fera que nous obtiendrons ce délai pour pouvoir travailler norma-
lement à un dossier qui subit quand même le résultat d’une erreur. On n’a pas reçu 
les pièces à temps et nous avons besoin de ce délai pour les examiner correctement 
et suivre notre processus de fonctionnement. J’espère que nous pourrons l’obtenir 
pour étudier les choses. Honnêtement, personne ne les analysera d’ici à demain et, 
actuellement, nous ne pouvons pas passer par une commission spécialisée.

M. Pascal Holenweg (S). Vous avez dit tout à l’heure, Monsieur le président, 
que nous n’avions pas la possibilité de tenir des séances entre deux séances ordi-
naires prévues dans notre calendrier. Je vous rappelle que l’article 37 du règlement 
du Conseil municipal prévoit que vingt conseillères municipales et conseillers 
municipaux ont la possibilité d’exiger une séance extraordinaire et que celle-ci 
doit se tenir dans les quinze jours suivant le dépôt de la demande. Même si nous 
avons une session prévue dans un mois, nous pouvons parfaitement organiser une 
séance extraordinaire, dédiée à l’objet pour lequel elle est demandée.

Pour le reste, je suis d’accord avec la suggestion de Mme Studer de reporter le 
vote de cette proposition à demain, de sorte qu’un éclairage nous soit donné sur la 
réponse du Conseil d’Etat à la demande de prolongation du délai. Il peut l’être par 
n’importe quel membre du Conseil administratif, pas forcément par M. Pagani, 
s’il devait être absent. Si nous votons maintenant, nous ne votons pas la tête dans 
le sac, mais tenus uniquement par des impératifs de procédure. Et voter comme 
cela sur un objet aussi important, quelle que soit l’issue du vote, sera forcément 
mal voter.

M. Olivier Gurtner (S). Je clarifi e la position du Parti socialiste à la suite 
de l’intervention de M. Holenweg. Si nous devons voter la proposition ce soir, 
nous voterons non. En revanche, il se rallie très volontiers à l’idée d’Ensemble 
à gauche d’attendre demain et d’approuver alors, éventuellement, le renvoi en 
commission.
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M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Il faut prendre acte du fait 
qu’une majorité se dessine pour le renvoi en commission et que, si le Conseil 
municipal doit prendre position directement, ce sera non à la proposition. Mais 
ce serait un signal déplorable du point de vue de la coopération avec le Conseil 
d’Etat, celui-ci étant tout à fait favorable à une collaboration avec la Ville de 
Genève, puisque nous sommes le cœur de l’agglomération, sur lequel les nou-
velles infrastructures pèseront.

Cela dit, un report à demain ne fait guère de sens. On ne va pas se repayer un 
débat demain. Je propose que vous renvoyiez cette proposition en commission. 
J’irai voir M. Dal Busco dès demain matin pour obtenir un délai. M. Pagan a tout 
à fait raison: je ne comprends pas pourquoi M. Dal Busco ne pourrait pas déposer 
son projet de loi devant le Conseil d’Etat en attendant la prise de position de la 
Ville de Genève. Le point le plus important sera le dépôt du projet de loi devant le 
Grand Conseil. Au pire, je pourrai plaider la position de la Ville sur ces questions 
devant le Grand Conseil. (Rires et commentaires.) J’ai déjà été auditionné au nom 
du Conseil administratif par la Commission des travaux, par exemple. Je me fais 
fort d’essayer de convaincre le conseiller d’Etat, ayant obtenu un premier délai, 
mais cela veut dire que le Conseil municipal devra travailler de manière diligente 
et revenir avec ses conclusions à la prochaine séance utile.

Le président. Merci, Monsieur le magistrat. Je suis tout à fait d’accord avec 
la plupart d’entre vous: on ne va pas s’enliser dans ce débat. Je vous propose de 
voter le renvoi en commission ce soir et M. Pagani nous donnera la réponse du 
Conseil d’Etat demain s’il en a une, sinon elle sera reportée. Au moins, notre 
commission sera prête à se saisir formellement du dossier.

Mis aux voix, le renvoi de la proposition à la commission de l’aménagement et de l’environnement est 
accepté par 61 oui contre 7 non.
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8. Rapport de la commission de l’aménagement et de l’environ-
nement chargée d’examiner la proposition du Conseil admi-
nistratif du 29 mai 2018 en vue de l’ouverture d’un crédit brut 
de 1 795 700 francs destiné à la réhabilitation de la roseraie du 
parc La Grange, dont à déduire le legs De Francia d’un mon-
tant de 638 613 francs destiné à la végétalisation des parcs 
de la Ville de Genève et le don Ivanov Pavel d’un montant de 
250 000 francs destiné à la rénovation de la roseraie du parc 
La Grange, soit un montant net arrondi de 907 100 francs, 
parcelle N° 3166, feuille 42 de la commune de Genève-Eaux-
Vives, d’une surface de 203 098 m2 (PR-1304 A)1.

Rapport de Mme Corinne Goehner-da Cruz.

Cette proposition a été renvoyée à la commission de l’aménagement et de l’envi-
ronnement le 19 juin 2018. Elle a été traitée sous la présidence de Mme Brigitte 
Studer le 9 octobre 2018. Les notes de séance ont été prises par M. Christophe 
Vuilleumier que la rapporteuse remercie pour la qualité de ses notes.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit brut de 
1 795 700 francs destiné à la rénovation de la roseraie du parc La Grange, dont 
à déduire le legs De Francia destiné à la végétalisation des parcs de la Ville de 
Genève d’un montant de 638 613,48 francs et le don Ivanov Pavel destiné à la 
rénovation de la roseraie du parc La Grange d’un montant de 250 000 francs, soit 
un montant net de 907 100 francs, parcelle N° 3166, feuille 42 de la commune de 
Genève-Eaux-Vives, d’une surface de 203 098 m2.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense nette prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 907 100 francs.

1 Proposition, 496.
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Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen 
de 10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2020 à 2029.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifi er toute servitude à charge et/ou au profi t des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à la réalisation projetée.

Séance du 9 octobre 2018

Audition de M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif en charge du 
département de l’environnement urbain et de la sécurité (DEUS), de M. Lucien 
Scherly, collaborateur personnel au sein du DEUS, de M. Olivier Robert, direc-
teur adjoint au Service des espaces verts (SEVE) et de M. Daniel Oertli, chef de 
service au SEVE

M. Barazzone déclare que ce projet porte sur la valorisation de la roseraie du 
parc La Grange. Il signale que deux legs à la Ville de Genève permettent de dimi-
nuer le montant. M. Robert explique que le parc de la Grange est le plus grand de 
Genève; la roseraie mesure 2300 m2. La construction de la roseraie s’est dérou-
lée entre 1941 et 1947. Les éléments architecturés viennent de pierres de la car-
rière de Meillerie, notamment ses bassins qui sont encore en bon état. Il évoque 
ensuite la pergola italienne, du XIXe siècle, élément très fort dans le contexte. A 
l’époque cette pergola offrait une vue majestueuse sur le lac qui était plus proche 
du parc qu’actuellement. En 1966 la roseraie était devenue une des plus fameuses 
d’Europe en raison de son «concours de la Rose». Toutefois certains murs en 
pierres sèches se sont abîmés. Des travaux ont été effectués en 2013 pour res-
celler les moellons défectueux mais il remarque qu’il est nécessaire à présent de 
faire appel à des moyens plus importants. Il mentionne que la création de roses 
hybrides, mission que s’était donnée Genève, a nécessité pour ces roses expéri-
mentales un suivi chimique intense et que le sol a été largement impacté; sa biolo-
gie est réduite à zéro aujourd’hui. Le sol mort doit être changé en profondeur. Le 
SEVE a pour mission d’éliminer les produits chimiques et il n’est plus possible 
de concevoir aujourd’hui une roseraie comme au XIXe siècle. Un des buts est 
d’obtenir une roseraie biologique, ce qui en ferait la première d’Europe. Le projet 
est de faire renaître une roseraie plus verticale et en simplifi ant les cheminements. 
Le jardin conserverait ses axes majeurs avec quatre thèmes fl oraux agrémentés 
de plantes vivaces généreuses. Il sera possible d’envisager une nouvelle pergola, 
très légère à la manière du XIXe siècle. Il évoque le «lac aux cyprès chauves» qui 
sera remis en état afi n d’accueillir l’eau des sources et de protéger les cyprès. La 
roseraie sera accompagnée de rosiers lianes, dans les arbres voisins, une plante 
qui se développe en symbiose dans son contexte. La fontaine actuelle sera inté-
grée à la nouvelle pergola. De gros travaux sont prévus dans les canalisations 
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bouchées, les décors fl orentins doivent être restaurés, les solives en béton seront 
remplacées par du bois. Les deux legs totalisent un crédit de 907 100 francs à 
charge de la Ville. Il estime que les travaux pourraient débuter en 2019 avec une 
inauguration en 2020.

Une commissaire demande ce qu’il en est de ces deux legs.

M. Oertli mentionne que le premier legs a pour but de fl eurir la ville et notam-
ment les bords du lac. Il ajoute que le second legs vient d’une personne qui 
connaît bien Genève et qui a été aiguillée par la Ville sur la roseraie.

Une commissaire demande pourquoi la Ville se tourne autant sur le passé.

M. Robert répond que la Ville a carte blanche mais que la pergola italienne est 
un élément patrimonial devant être respecté.

Une commissaire demande ce qu’il en est du concours.

M. Barazzone répond qu’il a été abandonné cela fait quelques années.

La même commissaire demande quel volume de terre polluée va être changé.

M. Robert répond que c’est la terre de tout le périmètre de la roseraie qui doit 
être changée.

La même commissaire s’interroge sur les mesures étudiées pour les collecteurs 
et s’il est question de la pergola.

M. Robert répond que ce sont les canalisations de la pergola qui seront réno-
vées.

La commissaire remarque que le mandat d’architecte est de 200 000 francs 
et se demande si ces honoraires suivent les normes de la Société suisse des ingé-
nieurs et des architectes (SIA).

La même commissaire salue les efforts de la Ville de Genève en matière de 
biodiversité et se demande à quel moment le fonctionnement a basculé vers la 
dimension biologique.

M. Barazzone explique que les principes et la manière de travailler ont changé 
il y a six ans et remarque que l’ensemble du personnel est formé à ces nouvelles 
techniques.

Un commissaire regrette le drapeau suisse qui fl ottait sur la villa fl orentine.

Une commissaire demande si d’anciens rosiers ont pu être conservés. Elle se 
demande si l’arrachage des rosiers a été causé par la pollution des sols.

M. Robert répond que ces rosiers étaient en bout de course et que les plate-
bandes ont été converties en gazon lorsque le concours a été supprimé.
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Une commissaire se demande si des panneaux explicatifs sont prévus pour les 
visiteurs, et que les perspectives envisagées conservent la logique à la française 
limitée par la hauteur des végétaux. Il est prévu une communication sur ce projet 
relativement révolutionnaire. Et qu’en sera-t-il de l’aménagement intérieur?

M. Robert répond que des bancs seront disposés sous cette pergola avec un 
sol en argile de calcaire. Le chemin se rendant à la ville sera maintenu en bitume 
et les chemins transversaux dans la roseraie seront supprimés pour se rapprocher 
du modèle du XIXe siècle.

A la question sur ce qui est fait des sols pollués de la roseraie du haut du parc, 
ils sont évacués et mis en décharge contrôlée. Les jeunes qui sortent des écoles 
comme Lullier sont formés et ont un tout autre bagage que jadis. Les rosiers 
seront odorants. L’arrosage sera alimenté par la station de pompage du lac, la 
roseraie n’est pas intégrée à l’arrosage automatique. Il est prévu des travaux sup-
plémentaires pour améliorer cet aspect.

Une commissaire demande si les donateurs sont domiciliés à Genève.

M. Oertli répond que le second donateur est russe et qu’il a été convenu que 
l’argent devait être versé sur le compte d’une banque suisse, laquelle doit vérifi er 
la provenance de ce fonds. Le premier legs provient d’une Genevoise.

Un commissaire demande quel est le volume de terre enlevée.

M. Oertli répond que c’est la surface de l’octogone sur 80 cm de profondeur. 
Le mandataire est un groupement qui a gagné le concours pour le plan de gestion 
de ce parc. Ils ont réalisés plusieurs projets comme le parc Alpin.

Un commissaire demande à combien de postes font référence les charges de 
93 000 francs annuels.

M. Robert répond que ce sont des charges fi nancières qui n’impactent pas le 
service.

M. Barazzone répondra par écrit. Ce projet sera commencé le plus vite pos-
sible une fois le projet voté. L’idée est de l’inaugurer en 2020, en même temps 
que la plage, si possible.

Votes

La présidente passe au vote de la recommandation pour prévoir un panneau 
explicatif sur l’historique de la roseraie, puis au vote de la proposition.

Par 15 oui (2 DC, 3 LR, 2 MCG, 2 EàG, 4 S, 1 Ve, 1 UDC), la recommandation 
est acceptée à l’unanimité.
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Par 15 oui (2 DC, 3 LR, 2 MCG, 2 EàG, 4 S, 1 Ve, 1 UDC), la proposition est 
acceptée à l’unanimité.

Annexe: réponse du 18 octobre 2018 de M. Barazzone sur la question fi nancière

La question concernait le point B de la proposition (frais fi nanciers): le com-
missaire demandait si les prestations de frais de personnel en faveur des investisse-
ments étaient une charge supplémentaire, non prévue au budget de fonctionnement 
du service, en l’occurrence le SEVE ou s’il s’agissait d’une estimation des frais 
de personnel interne mais dont la dépense serait assurée par le budget de fonction-
nement. Après avoir pris les renseignements nécessaires, il s’agit d’une pratique 
courante dans les propositions consistant bel et bien à comptabiliser les prestations 
du personnel interne (SEVE) en faveur des investissements (PPI) en les imputant 
au crédit d’investissement des charges du personnel interne à l’administration. En 
clair, il s’agit de facturer forfaitairement à l’investissement un montant fi nancé par 
le compte de fonctionnement, correspondant au temps de travail ou à la presta-
tion que des spécialistes internes consacrent à un projet d’investissement (selon 
la Directive générale relative à la rédaction, au calcul des frais fi nanciers et à la 
validation formelle d’une proposition de crédit d’investissement, VGE.05.007.v4).

Annexe: présentation du projet de la roseraie (pour une meilleure lisibilité veuillez
 consulter la version sur internet)
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Mme Brigitte Studer, présidente de la commission de l’aménagement et 
de l’environnement (EàG). Cette proposition a été acceptée à l’unanimité par 
la commission avec une recommandation, qui sera sûrement présentée après. Le 
traitement rapide de l’objet – et merci à la rapporteuse – fait que les travaux pour-
ront débuter tout bientôt.

J’ai été informée d’une bonne nouvelle par M. Barazzone, que j’ai transmise 
aux commissaires, à savoir que la Ville a reçu un don de Mme Françoise Demole, 
ancienne présidente du concours international de roses nouvelles de Genève et 
lauréate 2018 du prix de la Fondation pour Genève. Elle apporte une contribution 
de 50 000 francs à ce projet, ce qui permet de diminuer le montant du crédit net, 
désormais à 857 100 francs. Nous remercions bien sûr cette contributrice.

Mme Corinne Goehner-da Cruz, rapporteuse (S). Tout le monde connaît 
l’ancienne roseraie du parc La Grange, mondialement célèbre pour son concours 
de la plus belle rose. La roseraie était devenue une des plus fameuses d’Europe 
dès le lancement du concours en 1966.

Nous avons auditionné M. Barazzone et ses services lors de la séance de la 
commission de l’aménagement et de l’environnement du 9 octobre 2018. Petit 
à petit, la roseraie s’est dégradée et ses murs de pierre sèche se sont abîmés. 
Des travaux ont été effectués en 2013 et c’est avec tristesse que nous avons vu 
les rosiers arrachés pour faire place à des pelouses. Lors de ces travaux, il s’est 
avéré nécessaire de faire appel à des moyens plus importants pour une rénova-
tion totale. La création de roses hybrides pour les concours a engendré l’utilisa-
tion de la chimie. Les sols en ont été impactés. Leur biologie est réduite à zéro. 
Le Service des espaces verts a pour mission d’éliminer les produits chimiques 
et d’obtenir une roseraie biologique, ce qui en fera la première d’Europe. Le 
beau projet qui nous a été présenté est de faire renaître une roseraie plus verti-
cale, en simplifi ant les chemins actuels, même si le jardin conserverait ses axes 
majeurs, avec quatre thèmes fl oraux agrémentés de plantes vivaces généreuses. 
Une nouvelle pergola verra le jour. Le lac aux cyprès chauves sera remis en état, 
en accueillant l’eau des sources et avec des arrosages automatiques. La fontaine 
actuelle sera intégrée à la future pergola. Tous les décors fl orentins seront res-
taurés.

Nous remercions vivement les deux donateurs, Mme De Francia et M. Ivanov 
Pavel, qui permettent d’alléger largement le crédit de réhabilitation de la roseraie 
du parc La Grange. La commission et les socialistes vous demandent de soute-
nir cette proposition afi n que les travaux puissent commencer au plus vite et que 
l’inauguration puisse avoir lieu en 2020, si possible en même temps que celle de 
la plage des Eaux-Vives.
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Premier débat

M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif. Mesdames et Mes-
sieurs les conseillers municipaux, je vous remercie d’avoir rendu ce rapport si 
vite, ce qui nous permettra, en cas d’acceptation, de commencer les travaux de 
manière à inaugurer cette nouvelle roseraie en 2020. Merci aussi d’avoir soutenu 
cette proposition de crédit en commission à l’unanimité. Et surtout, comme mes 
préopinantes l’ont dit, merci aux trois donateurs, Mme De Francia, M. Ivanov 
Pavel et Mme Françoise Demole, qui ont été si généreux et ont permis d’assurer la 
moitié du crédit, dans l’esprit de cette tradition genevoise qui a vu le fi nancement 
et le don de parcs et de monuments à la collectivité, à l’image du parc La Grange, 
devenu un parc public à la suite de la donation de la famille Favre. Cet argent 
privé diminue d’autant la facture pour la Ville. J’ai donc déposé un amendement 
pour le don de Mme Demole, qui diminue le montant du crédit de 50 000 francs.

Projet d’amendement

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit brut de 
1 795 000 francs destiné à la rénovation de la roseraie du parc La Grange, par-
celle N° 3166, feuille 42 de la commune de Genève-Eaux-Vives, d’une surface de 
203 098 m2, dont à déduire le legs De Francia destiné à la végétalisation des parcs 
de la Ville de Genève d’un montant de 638 613,48 francs et les dons Ivanov Pavel 
et Françoise Demole destinés à la rénovation de la roseraie du parc La Grange 
d’un montant respectivement de 250 000 francs et de 50 000 francs, soit un mon-
tant net de 857 100 francs.

Art. 2. – (…) à concurrence de 857 100 francs.

S’agissant de l’intention politique, il s’agit de rappeler que cette roseraie était 
l’une des fi ertés de Genève. Elle a été laissée pour compte pendant un certain 
nombre d’années et j’ai voulu la restaurer et lui redonner son lustre d’antan tout 
en l’adaptant aux valeurs de la Ville de Genève et du Conseil municipal. Parmi 
elles, l’environnement. Les sols étaient extrêmement pollués en raison des pro-
duits chimiques et engrais nécessaires pour faire pousser et conserver les roses. 
L’idée est donc d’assainir les sols, de les dépolluer, de travailler en profondeur et 
de restaurer un certain nombre de canalisations. La nouvelle roseraie sera beau-
coup plus verticale, avec des roses qui monteront plus que ce que vous avez vu 
jusqu’à présent, et un traitement uniquement biologique. Il n’y aura plus de pro-
duits phytosanitaires dans cette roseraie. Cet objectif a d’ailleurs été fi xé pour 
l’ensemble des parcs de la Ville et devrait être atteint à la fi n de l’année prochaine.

La pergola retrouvera elle aussi son lustre d’antan. C’est une magnifi que 
pergola italienne, qui sera de nouveau accessible à l’ensemble des Genevois 
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et des Genevoises ainsi qu’aux touristes. Vous savez que cette roseraie est très 
visitée et, à travers ce crédit, nous souhaitons revaloriser l’ensemble du parc La 
Grange, adoré des Genevois. Mesdames et Messieurs, je vous prie donc d’accep-
ter l’amendement que j’ai déposé pour les 50 000 francs de don de Mme Demole, 
que je remercie encore, ainsi que le crédit total.

M. Pierre de Boccard (PLR). Après les propos de M. Guillaume Barazzone, 
j’aimerais le remercier, ainsi que ses services, pour la qualité du projet présenté. 
On a pu s’imaginer et voir ce qui sera produit. Cela a permis à la commission 
d’aller vite, en se faisant une idée du projet. Le Parti libéral-radical aimerait 
également remercier les donateurs, à savoir M. Ivanov Pavel et Mme Françoise 
Demole, pour leur aide à la réalisation de ce projet. Enfi n, nous allons dans le 
sens de la recommandation, qui demande que soit prévu un panneau explicatif 
sur l’histoire de la roseraie. Celui-ci permettrait à la population de comprendre 
les débuts de cette roseraie et les modifi cations faites au cours des années.

Mme Ariane Arlotti (EàG). Ensemble à gauche acceptera également ce crédit 
pour la réhabilitation de cette roseraie, fameuse pendant plus de cinquante ans 
pour son concours de roses. On espère qu’elle sera aussi fameuse en 2020, lors de 
l’inauguration de la plage, pour être la plus biologique d’Europe. Une large part 
de ce crédit sera consacrée à la dépollution du sol, qui a été aspergé de produits 
plus ou moins toxiques pendant de nombreuses années pour créer ces célèbres 
roses hybrides. Il semble que cela soit acquis: la Ville de Genève n’utilise plus 
autant de pesticides et de produits toxiques. Nous encourageons ce Conseil muni-
cipal à soutenir ce crédit, ce qu’une large majorité fera sans doute.

M. Jacques Pagan (UDC). L’Union démocratique du centre a soutenu ce 
projet dès le départ. La commission s’est prononcée à l’unanimité pour la recom-
mandation ainsi que le texte fi nal. Il n’y a donc rien à ajouter, si ce n’est de dire 
que nous nous associons aux témoignages de reconnaissance exprimés envers 
Mme Françoise Demole. Il est bon, quand nous avons affaire à des donations, 
de manifester nos remerciements pour le geste accompli. Mme Demole et son 
mari sont des gens éminents qui ont beaucoup œuvré pour notre ville. Nous leur 
devons une grande reconnaissance.

Mme Delphine Wuest (Ve). Les Verts ont été particulièrement sensibles au 
soin porté à la dépollution du site, ainsi qu’à des cultures de variétés de roses plus 
respectueuses de l’environnement. Nous sommes ravis de l’aspect écologique de 
cette proposition et du passage de la roseraie au 100% bio. Nous accepterons la 
proposition.
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Deuxième débat

Mis aux voix, l’amendement du Conseil administratif est accepté à l’unanimité (69 oui).

Mise aux voix article par article et dans son ensemble, la délibération amendée est acceptée à l’unanimité 
(70 oui).

La délibération est ainsi conçue:

DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit brut de 
1 795 700 francs destiné à la rénovation de la roseraie du parc La Grange, par-
celle N° 3166, feuille 42 de la commune de Genève-Eaux-Vives, d’une surface de 
203 098 m2, dont à déduire le legs De Francia destiné à la végétalisation des parcs 
de la Ville de Genève d’un montant de 638 613,48 francs et les dons Ivanov Pavel 
et Françoise Demole destinés à la rénovation de la roseraie du parc La Grange d’un 
montant respectivement de 250 000 francs et de 50 000 francs, soit un montant net 
de 857 100 francs.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense nette prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 857 100 francs.

Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen 
de 10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2020 à 2029.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifi er toute servitude à charge et/ou au profi t des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à la réalisation projetée.
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La recommandation est ainsi conçue:

RECOMMANDATION

Le Conseil municipal recommande au Conseil administratif de prévoir un 
panneau explicatif sur l’historique de la roseraie.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, la délibération devient défi nitive.

9. Rapport de la commission des travaux et des constructions 
chargée d’examiner la proposition du Conseil administratif 
du 17 octobre 2018 en vue de l’ouverture d’un crédit de pré-
étude d’un montant de 500 000 francs destiné à la restaura-
tion et à l’agrandissement du Musée d’art et d’histoire, sis 
rue Charles-Galland 2 (PR-1323 A)1.

Rapport de M. Olivier Gurtner.

Cette proposition a été renvoyée à la commission des travaux et des construc-
tions lors de la séance plénière du 13 novembre 2018. La commission, présidée 
par M. Alain de Kalbermatten, l’a étudiée le 12 décembre 2018. Le rapporteur 
remercie M. Daniel Zaugg pour la qualité de ses notes de séance.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
500 000 francs destiné à la préétude de restauration et d’agrandissement du 

1 Proposition, 3358.



SÉANCE DU 26 FÉVRIER 2019 (soir)
Proposition: crédit de préétude pour la restauration

et l’agrandissement du Musée d’art et d’histoire

5372

Musée d’art et d’histoire, situé rue Charles-Galland 2, sur la parcelle N° 4360, 
feuille N° 13 du cadastre de la commune de Genève, section Cité, propriété de 
la Ville de Genève.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 500 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève dans le patrimoine administratif. Si l’étude est suivie d’une 
réalisation, la dépense sera ajoutée à celle de la réalisation et amortie sur la durée 
d’amortissement de la réalisation. Sinon, l’étude sera amortie en une annuité.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifi er toute servitude à charge et/ou au profi t des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à la réalisation projetée.

Présentation

Le Musée d’art et d’histoire (MAH) a été ouvert en 1910, sur les plans d’un 
projet de Marc Camoletti retenu par un concours lancé en 1900. L’édifi ce de 
style Beaux-Arts abrite un musée à vocation encyclopédique, entre art et histoire, 
entre les boulevards Jaques-Dalcroze et Helvétique et les rues des Casemates et 
Charles-Galland.

Face à l’édifi ce vieillissant, un projet de rénovation et d’agrandissement par 
la cour a été lancé. Ce projet conçu par Nouvel/Jucker a été refusé en référendum 
municipal en février 2016, à 54% des voix. Suite à ce refus, une commission a été 
désignée afi n d’établir un état de la situation et de formuler des propositions. Après 
une série de consultations avec les acteurs de la cité et la présentation de premières 
orientations, la commission a présenté en juin 2018 un projet de campus muséal.

La position de la commission est d’affi rmer d’abord l’importance du site his-
torique et le maintien du MAH sur le site. En effet, le départ de la Haute école 
d’art et de design (HEAD) du site des Casemates – à l’arrière du musée – libère 
une très importante parcelle, à même de répondre aux besoins futurs du MAH. 
Pour mémoire, la HEAD déménage dans un nouveau campus situé à la Servette, 
vers l’ancien espace Hippomène.

Ainsi, la commission propose de rassembler plusieurs surfaces:

– le quadrilatère historique du MAH donnant sur la rue Charles-Galland;

– le quadrilatère formé par l’ancienne Ecole des beaux-arts, l’ancienne école 
des Casemates et les immeubles de rapport donnant sur la promenade du Pin;

– l’espace situé sous la butte de l’Observatoire.
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Par ailleurs, la commission recommande de rassembler l’ensemble des acti-
vités sur ce site unique (incluant les activités et collections de la Maison Tavel, 
le Musée Rath, Bibliothèque d’art et d’archéologie, etc.). Enfi n, la commission 
propose de maintenir le concept de musée encyclopédique – rassemblant l’art et 
l’histoire – attribuant au MAH une vocation unique en Suisse.

Séance du 12 décembre 2018

Audition de M. Sami Kanaan, maire, en charge du département de la culture et 
du sport (DCS), de Mmes Martine Koelliker, directrice adjointe au DCS, Isabelle 
Charollais, codirectrice du département des constructions et de l’aménagement 
(DCA), de MM. Philippe Meylan, en charge de la Direction du patrimoine bâti 
(DPBA), Sébastien Schmidt, directeur adjoint au DPBA, Jean-Yves Marin, direc-
teur général du MAH et de Mme Sylvia Iuorio, administratrice du MAH

M. Kanaan présente le contexte général: face à l’échec du projet Nouvel/
Jucker pour le MAH le 28 février 2016, une commission a été désignée, copré-
sidée par MM. Jacques Hainard et Roger Mayou. L’objectif était de partir de 
manière inversée, à savoir de défi nir le programme muséal avant de poser les 
lignes du programme architectural puis le concours. Le groupe de travail a 
auditionné de nombreux acteurs culturels et politiques avant de présenter le 
fruit de leur travail en deux temps: orientations générales du projet culturel 
(juin 2017), présentation du concept de campus muséal (juin 2018). Par ail-
leurs, une nouvelle direction du MAH doit entrer en fonctions en 2020. La 

Plan du site
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stratégie est de faire coïncider le projet muséal, la nouvelle direction et le pro-
gramme architectural.

M. Kanaan explique que la proposition du Conseil administratif s’inscrit dans 
une stratégie à long terme, avec le renouvellement de la direction du MAH en 
2020 et une possible ouverture du chantier en 2024. L’objet de cette proposi-
tion consiste en une étude de faisabilité afi n d’organiser un concours d’architec-
ture, rassemblant le programme (autrement dit la vocation et les buts des travaux) 
et le périmètre (son emprise au sol). M. Kanaan souhaite également explorer le 
potentiel de la butte de l’Observatoire. Il rappelle que le quadrilatère Casemates 
(ancienne HEAD) appartient au Canton de Genève, et que la Ville négocie avec 
le Conseil d’Etat afi n d’envisager une cession d’ici 2019. Pour cette préétude, le 
Conseil administratif demande 500 000 francs.

M. Meylan présente les détails de la préétude, en concertation avec le DCS et 
le DCA. L’obectif consiste à défi nir le périmètre et le programme afi n de cadrer le 
concours. L’approche retenue est d’aller pas à pas. Vu l’ampleur et la complexité 
du projet – les demandes du MAH, du groupe d’experts, de la future direction – il 
est proposé de rassembler des architectes, scénographes, muséographes et experts 
en environnement. S’agissant du périmètre, il s’agit d’inscrire le projet dans le 
tissu urbain, entre la Vieille-Ville, le plateau des Tranchées et le quartier de Rive. 
Dans ce contexte, le rassemblement des activités muséales permettrait une loca-
lisation défi nie et cohérente, de penser la collection comme un tout et enfi n de 
moderniser les infrastructures. Ainsi, il est suggéré de regrouper une exposition 
de référence (et parcours historique) sur 8000 m2, 4000 m2 pour les collections et 
des salles thématiques sur 2000 m2.

S’agissant de la procédure, M. Meylan explique qu’il faut lancer un appel 
d’offres public afi n de vérifi er la faisabilité du projet dans le périmètre retenu 
et d’élaborer le programme précis du concours d’architecture. Les mandataires 
principaux prévus sont des architectes et muséographes et les consultants envi-
sagés prévoient notamment les métiers suivants:

– ingénieur structure;

– physicien des constructions;

– ingénieur en sécurité.

Il détaille le calendrier de la préétude:

– 2019-2020: étude de faisabilité/périmètre et pré-programme du concours;

– 2020-2021: demande de crédit d’étude/concours et choix du lauréat.

Le budget de la préétude s’élève à 500 000 francs.
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Questions

A une question du président, il est affi rmé que l’entreprise qui effectue la pré-
étude ne pourra pas se présenter au concours.

Mme Charollais ajoute que ladite entreprise ne pourra en aucun cas faire partie 
du projet MAH ultérieur.

Un commissaire s’étonne du délai très court pour la période des candidatures 
à la direction du MAH.

M. Kanaan répond qu’un groupe d’experts suit le dossier et que la succession 
ouverte est connue depuis le printemps.

Face au désinvestissement cantonal dans la culture, le même commissaire 
demande si la Ville ne pourrait pas négocier que le Canton offre cet édifi ce à la 
municipalité.

M. Kanaan reste ouvert et considère que les intentions semblent positives, 
notamment dans le cadre du discours culturel du Conseil d’Etat évoquant le 
Grand Théâtre, le Théâtre de Carouge et le MAH. A une question évoquant les 
dépôts, l’affectation du sous-sol n’est pas encore décidée.

Sur une question d’une commissaire, M. Meylan explique qu’il n’est pas 
encore possible de déterminer l’impact – positif ou négatif – sur le budget de 
fonctionnement du MAH.

M. Kanaan ajoute que l’objectif n’est pas d’accumuler trop de mètres carrés 
d’expositions mais plutôt d’améliorer le fonctionnement et la médiation.

A une question d’un commissaire, il est affi rmé que la future direction, qui 
entre en fonction en automne 2019, aura son mot à dire dans la défi nition du pro-
gramme architectural. De même, les critères de candidature à la nouvelle direction 
exigent de présenter des orientations générales liées au projet de campus.

A une demande d’un commissaire, Mme Charollais précise que le concours 
fera l’objet d’un plafond fi nancier.

En réponse à une commissaire, M. Kanaan précise que la nouvelle direction 
aura environ six mois dès son entrée en fonction pour travailler à la question.

Le président demande s’il ne faudrait pas une délégation d’élus du Conseil 
municipal dans le jury du concours.

M. Kanaan souhaite que les forces vives de la cité puissent suivre le proces-
sus, donner leur avis, mais aussi respecter les compétences des uns et des autres. 
Il considère qu’il existe d’autres moyens pour élargir la concertation.
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Discussion et vote

L’ensemble des partis exprime son intérêt pour cette préétude.

La commission des travaux et des constructions accepte à l’unanimité la 
proposition PR-1323 par 15 oui (2 MCG, 1 UDC, 3 LR, 2 DC, 1 Ve, 4 S, 2 EàG).

M. Olivier Gurtner, rapporteur (S). La commission des travaux et des 
constructions a étudié le Musée d’art et d’histoire (MAH) et son agrandissement. 
Ce musée encyclopédique ouvert en 1910 est situé entre la butte de l’Observatoire 
et la cour des Casemates.

Après le refus du projet de la variante Nouvel-Jucker devant le peuple en 
2016, une commission a été nommée pour auditionner les acteurs de la Cité et 
présenter un nouveau projet. Sous la présidence de MM. Hainard et Mayou, elle 
a présenté de premières esquisses en 2017, puis un concept de campus muséal en 
juin 2018. Concrètement, elle propose de concentrer les activités du MAH sur 
un site unique, en l’occurrence le site Charles-Galland, entre la Vieille-Ville et 
les Tranchées, d’occuper l’aile des Casemates libérée de la Haute école d’art et 
de design (HEAD), pour l’instant propriété du Canton, et de conserver la double 
identité du musée, entre art et histoire. L’entrée en fonction de la nouvelle direc-
tion devrait avoir lieu en 2020 et, si le calendrier des travaux est sain, le chantier 
pourrait ouvrir en 2024.

S’agissant du projet lui-même, contenu dans la proposition et présenté à la 
commission, il s’agirait de répartir les activités du musée en une exposition de 
référence de 8000 m2, les collections sur 4000 m2 et les expositions thématiques 
sur un plateau de 2000 m2. (Brouhaha.) Si MM. Brandt et de Boccard voulaient 
bien terminer leur discussion, je leur en saurais gré… Plusieurs questions ont été 
évoquées en commission. L’entreprise qui mène l’étude pourra-t-elle se présen-
ter au concours? Il a été répondu par la négative. Quelles seront les variations 
éventuelles du budget de fonctionnement du MAH? La réponse du département 
des constructions et de l’aménagement n’est pas claire pour l’instant. La future 
direction sera-t-elle associée au processus d’établissement du programme et du 
concours des travaux? Il a été répondu oui.

Pour l’étude de l’ensemble de ce projet, le Conseil administratif propose 
une enveloppe de 500 000 francs, qui a été acceptée à l’unanimité de la com-
mission.



SÉANCE DU 26 FÉVRIER 2019 (soir)
Proposition: crédit de préétude pour la restauration

et l’agrandissement du Musée d’art et d’histoire

5377

Premier débat

M. Sami Kanaan, maire. J’aimerais avant toute chose remercier la commis-
sion des travaux et des constructions pour son traitement à la fois sérieux et rapide 
de la proposition, ainsi que pour le vote unanime en sa faveur, qui laisse augurer 
d’un projet futur rassembleur.

Nous sommes tous conscients que de nombreuses étapes restent à venir. Ce 
n’est que le tout début d’un processus, mais j’insiste sur l’importance du vote de 
ce soir. Ce crédit nous permettra de défi nir le programme du concours d’archi-
tecture et les options souvent évoquées jusqu’à présent, notamment l’intégration, 
dans le périmètre du concours, du bâtiment qu’on appelle l’Ecole des beaux-arts, 
qui dépend de la HEAD, du côté du boulevard Helvétique. Cela serait souhaitable. 
Nous avons des discussions avec le Conseil d’Etat à ce sujet, qui continuent, et 
j’espère que le Canton se montrera compréhensif et qu’il soutiendra la démarche. 
Cette étude permettra aussi de clarifi er les liaisons du MAH avec la Vieille-Ville 
– nous savons tous qu’il s’intègre dans un périmètre plus large, exceptionnel sur 
le plan culturel et patrimonial – ainsi qu’avec le site archéologique du bastion de 
Saint-Antoine, qui serait intégré dans le projet, et la fameuse butte de l’Observa-
toire, afi n de trancher le débat qui la concerne de manière documentée. C’est donc 
une étape-clé que le Conseil municipal votera ce soir.

Il est évident que la concertation devra être menée avec les différents acteurs 
de ce dossier. Elle a eu lieu lors des étapes précédentes, mais il faut les intégrer 
de manière adéquate pour construire le programme du futur concours, afi n de 
s’assurer qu’il obtienne un large consensus, et réfl échir au jury. On a souvent 
critiqué l’absence d’un concours de plein droit en 1998; il n’est pas question 
de revenir sur le passé, mais nous voulons nous assurer qu’il ait lieu, cette fois, 
conformément aux normes internationales, afi n que son résultat se concrétise dès 
que possible. Je remercie d’ores et déjà le Conseil municipal de réserver un bon 
accueil à cette proposition.

M. Daniel Sormanni (MCG). Nous accepterons cette proposition pour un 
crédit de «préétude», heureusement d’ailleurs, je dois dire, car je suis resté sur ma 
faim, en ce sens que la commission des travaux et des constructions a complète-
ment suivi les recommandations de la «commission d’experts», entre guillemets. 
J’ai eu l’occasion de lire comme vous le courrier des lecteurs de la Tribune de 
Genève du 22 février 2019, où on trouve le germe de la discorde, soit quelques 
lignes de Mme Isabelle Brunier, que vous connaissez tous puisqu’elle a siégé sur ces 
bancs. Et je ne suis pas loin de partager ses vues. Certaines choses doivent être dis-
cutées, notamment quant à la Maison Tavel et au Musée Rath. Je m’inquiète de la 
direction dans laquelle on part mais, bon, c’est le crédit de préétude. Nous aurons 
l’occasion d’obtenir plus de détails par la suite et, le cas échéant, de rectifi er le tir.
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Pour ma part, je me désole de voir le Musée Rath, beau et sympathique, rester 
très souvent vide. J’aimerais bien y voir, provisoirement en tout cas, le Musée de 
l’horlogerie. Nous dirons oui à la proposition, mais prudence, prudence, la queue 
du chat balance…

Mme Michèle Roullet (PLR). Comme le magistrat l’a dit tout à l’heure, ce cré-
dit permettra un tout début de processus, soit une préétude. Le Parti libéral-radical 
l’acceptera, tout en rappelant un élément intéressant: la commission d’experts pro-
pose de rassembler plusieurs surfaces, soit le quadrilatère historique du MAH, qui 
pourra être agrandi avec l’ancienne Ecole des beaux-arts, dont les occupants démé-
nageront, ainsi que l’espace situé sous la butte de l’Observatoire. A ce sujet, le Parti 
libéral-radical espère que cela fera avancer le projet du parking Clé-de-Rive, qui 
donnera une cohérence au projet en offrant la possibilité aux Genevois de visiter 
ce futur grand musée, auquel nous souhaitons un succès et une réalisation rapides.

M. Jean-Charles Lathion (PDC). Après un premier épisode malheureux 
pour ce MAH, on est repartis du bon pied. Il fallait le faire, il ne fallait pas trop 
attendre. Le chef du département en a bien pris conscience par la défi nition du 
programme muséal et avec ce crédit de préétude. Le Parti démocrate-chrétien a 
toujours soutenu le MAH. Nous voulions aller de l’avant, nous étions désolés que 
la première idée ne puisse pas être concrétisée, nous voyons que l’ouvrage a été 
remis sur le métier, sur de bonnes bases, et nous appuierons tout ce qui va dans 
ce sens.

Il est vrai que nous avons des objets fantastiques en Ville de Genève. 
M. Sormanni a évoqué la Maison Tavel, ainsi que le Musée Rath, sujet du texte de 
Mme Brunier. Il faudra voir comment tous ces instruments peuvent nous servir à 
mettre en valeur la ville de Genève et s’inscrire dans le circuit touristique. Actuel-
lement, la Maison Tavel fait partie du circuit adopté volontiers par les touristes 
qui nous rendent visite. Mais nous faisons confi ance à l’intelligence des uns et des 
autres, et au département, pour affecter ces moyens et utiliser ces instruments à 
notre disposition pour faire briller la ville de Genève à l’international.

Mme Marie-Pierre Theubet (Ve). Il était important que nous suivions pas à 
pas la démarche permettant la restauration et l’agrandissement d’un futur MAH 
d’excellence, espérons-le. Il s’agit bien de deux choses particulières, à savoir 
défi nir le périmètre, en répertoriant toutes les surfaces, comme notre collègue 
Olivier Gurtner l’a décrit, ainsi que le programme du concours d’architecture, 
surtout. Cette préétude doit donc être menée le plus largement possible, avec un 
maximum d’acteurs concernés, pour ne pas se tromper.
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Il nous a été confi rmé que le concours aura un plafond fi nancier – c’est 
très important – et que la nouvelle direction, qui devrait entrer en fonction cet 
automne, pourra participer à tout le processus du concours d’architecture pour 
établir un programme culturel et artistique digne de ce musée.

Les Verts accepteront ce crédit de préétude et nous appelons nos collègues à 
le soutenir également.

Le président. Merci, Madame la conseillère municipale. Le bureau a décidé 
de clore la liste. La parole est à M. Olivier Gurtner.

M. Olivier Gurtner (S). Il est l’heure de faire le ménage de printemps. Face 
à un projet qui n’a pas été accepté par la population, un projet soutenu par le Parti 
socialiste, il est vrai, et perdu dans les urnes, face à un processus parti à l’envers, 
le contenant avant le contenu, les plans avant le programme, sans réfl exion sur la 
véritable mission du musée, son rôle et sa place vis-à-vis des Genevois et Gene-
voises, face à une infl uence de l’argent privé perçue comme excessive, face à 
une institution qui doit être redynamisée en termes de direction, programmation, 
gestion et médiation, le Parti socialiste salue le travail de la commission Hainard 
et Mayou, qui a vraiment pris le temps d’écouter les avis de tous et toutes. Il se 
réjouit de voir à quel point les habitantes et habitants sont attachés à ce musée, 
raison pour laquelle ils attendent beaucoup, beaucoup plus et beaucoup mieux. 
Ils ont bien raison.

Politiquement, il n’est pas envisageable de vivre un second échec pour ce MAH. 
Partisans et opposants de l’époque, nous nous devons de réussir! Le Parti socialiste 
vous invite donc à accepter cette préétude de 500 000 francs, qui élargira la voie à 
un musée ouvert, pertinent, impertinent, intelligent et enfi n adapté au XXIe siècle.

M. Tobias Schnebli (EàG). Ensemble à gauche acceptera aussi ce crédit de 
préétude. Il est utile de rappeler que c’est grâce au référendum et à la votation 
que notre groupe a suscitée, en bonne partie, que nous repartons sur des bases 
saines, comme M. Gurtner l’a rappelé, et inverses à celles du projet précédent. 
La commission Hainard/Mayou a pris le temps de défi nir un projet culturel avant 
de proposer un projet architectural, alors que celui-ci précédait celui-là dans la 
précédente tentative. En outre, ce projet culturel était assorti d’un projet de par-
tenariat public-privé, que nous avions voulu examiner de près et que nous avions 
beaucoup de peine à évaluer, dans la mesure où l’on ne nous montrait même 
pas la convention qui liait la Ville à ce «mécène», entre guillemets. On a vu ce 
que cela a donné avec ce même personnage à l’Ecole polytechnique fédérale de 
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Lausanne (EPFL): après deux ans, le partenariat était un naufrage. L’EPFL a dû 
payer cher la mise qu’elle avait investie au début, soit 5 millions de francs, une 
perte. Là aussi le partenariat était inégal: le partenaire privé pouvait exercer un 
contrôle démesuré sur la chaire académique proposée.

Nous n’étions pas seuls; une coalition référendaire a fait un travail indis-
pensable qui permet aujourd’hui de partir sur des bases autrement plus saines. 
Nous resterons quand même vigilants quant aux dérives qui pourraient survenir, 
que ce soit la privatisation, la culture de prestige bling-bling, les «starchitectes» 
pour attirer des touristes – ce type de projet a coulé avec la première version – 
ou l’attractivité d’un milliardaire issu du pétrole, qui engage encore aujourd’hui 
un procès pour diffamation au journal Le Courrier. Dieu sait à quelles mésaven-
tures nous aurions été condamnés avec un tel personnage aux commandes d’une 
bonne partie du MAH. Nous resterons aussi attentifs aux questions soulevées par 
Isabelle Brunier. Pourquoi délaisser le Musée Rath ou la Maison Tavel? Ce serait 
vraiment dommage de ne pas continuer à valoriser aussi d’autres endroits, un 
concept de campus muséal que beaucoup de référendaires avaient déjà proposé 
il y a longtemps. C’est donc avec une confi ance accrue par l’échec du précédent 
projet que nous accepterons ce crédit de préétude pour aller de l’avant dans cette 
rénovation.

M. Régis de Battista (S). Olivier Gurtner a déjà exprimé la position du Parti 
socialiste, mais je tenais à remercier le Conseil administratif et M. Sami Kanaan 
pour la procédure de mise en place du musée. Elle est en train de se faire tout à 
fait correctement et de manière intéressante, permettant que la population, et sur-
tout le Conseil municipal, comprennent ce qui se passe. Il faut le souligner. Le 
Parti socialiste, comme déjà dit, recommande l’approbation de ce crédit.

M. Pierre de Boccard (PLR). Je complète les propos de ma collègue 
Michèle Roullet en appelant à la volonté politique de Sami Kanaan d’avoir 
un musée ouvert sur Genève. Comment? En élargissant le musée sous la butte 
de l’Observatoire pour créer une connexion entre le lac, le cours de Rive et 
ce musée, ce qui permettrait à un visiteur ou à un Genevois d’effectuer cette 
remontée directement, sans que le musée soit comme entouré de murailles. Il 
faut les casser et installer une grande porte qui permette l’ouverture du musée 
vers les Genevois, sur la ville et sur le lac.

M. Pierre Gauthier (HP). J’ai envie de dire: enfi n! Nous commencions à 
nous inquiéter pour l’avenir du MAH. Après la victoire des référendaires, qui 
ont réussi à sauver ce joyau architectural d’un projet destructeur, nous nous 
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impatientions. Les choses arrivent – tant mieux, c’est très bien – mais plusieurs 
questions restent ouvertes. Si les sauveurs du musée sont très contents que leur 
idée d’île des musées ait enfi n été reprise par le groupe d’experts, ils ont des 
craintes. Je crois savoir que le groupe de travail sur le MAH monté par Patri-
moine Suisse après la victoire référendaire n’a pas été reçu par le conseiller 
administratif, alors qu’il a réalisé des études en profondeur, très complètes, tant 
sur l’enveloppe du bâtiment que sur le contenu muséal.

En outre, un groupe d’historiens travaille sur ces questions et il m’a fait part 
de ses inquiétudes quant au contenu du projet. Nous n’en sommes pas encore 
là, mais celles-ci sont bien présentes. Encore une fois, il faut s’alarmer de cette 
étrange façon d’éliminer le Musée Rath et la Maison Tavel du projet du MAH, 
comme cela semble être le cas. Mme Brunier s’en est ouverte dans la Tribune de 
Genève. Je m’en inquiète aussi, parce que j’ai été approché par le personnel, 
extrêmement anxieux quant à son avenir et ce qui va lui arriver. Rappelons que la 
Maison Tavel, qui fait partie des Musées d’art et d’histoire de la Ville, a été ima-
ginée dans les années 1950, mais qu’elle n’a pu voir sa concrétisation qu’en 1986 
si mes souvenirs sont justes. Il a donc fallu trente-six ans pour que ce musée voie 
le jour. Cet endroit est extrêmement apprécié par tous les visiteurs de Genève; il 
offre de nombreuses opportunités. Au vu de la possibilité de l’agrandissement du 
MAH vers l’Ecole des beaux-arts, la Maison Tavel et le Musée Rath, conquête 
des révolutionnaires radicaux du XIXe siècle, devraient encore faire partie inté-
grante d’un projet ambitieux.

Bravo, quand même, parce que nous arrivons enfi n à la concrétisation de ce 
que nous, les référendaires, appelions de nos vœux, mais attention, car nous reste-
rons extrêmement attentifs à ce que la volonté populaire soit respectée et à ce que 
la suite culturelle donnée au projet soit conforme à la volonté qui s’est exprimée 
lors de la votation.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Il ne m’appartient pas d’avoir 
défi ni le processus, puisque c’est mon collègue qui s’en est chargé. Je suis un 
prestataire de services, qui recevra ce cadeau, ce bébé, dans la mesure où on 
arrive à en faire quelque chose.

Il faut apprendre de ses erreurs et je crois que nous avons commis deux 
erreurs, les uns et les autres, sans vouloir désigner de responsables. D’une part, 
ce dossier a débuté il y a vingt-cinq ans et nous avons eu les yeux plus gros que 
le ventre. Un projet parti à 40 millions de francs est arrivé à 140 millions, parce 
que les uns et les autres ont rajouté des choses au fur et à mesure, comme le 
Musée de l’horlogerie. Or, j’entends déjà des gens ce soir vouloir ajouter le par-
king Clé-de-Rive et toute une série d’éléments. Je mets donc en garde ce Conseil 
municipal et ceux qui désirent enfi n voir le projet que tout le monde attend à 
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Genève, à savoir un musée rénové, contemporain, avec un réel impact dans la 
culture, contre les propositions qui consistent à vouloir passer sous la butte, à la 
raser et à donner un accès direct au lac. Ces idées me paraissent caractéristiques 
des erreurs que nous avons commises.

D’autre part, seconde erreur, pour citer une fable que tous reconnaîtront: on 
n’a pas mis toutes les tantes autour du berceau. Certaines tantes ayant été expul-
sées, elles ont fait endormir le bébé de longues années, avant – j’ose le dire – de le 
mettre à mort. En conséquence, il faut faire très attention, et c’est bien l’objectif 
de ce crédit de préétude, non seulement de défi nir un programme, mais aussi de 
faire en sorte que tout le monde soit d’accord.

Ce n’est qu’à ces deux conditions – rester raisonnables dans le périmètre 
de ce qu’on veut et rassembler tout le monde dans la validation du programme: 
la population, les gens concernés et les personnes qui se sont mobilisées contre 
le premier projet avec succès – que nous pourrons mettre les choses en route 
et, en ce qui me concerne, lancer le concours international qui mettra à notre 
disposition un projet fédérateur. Je souhaite bon vent à ce processus et je me 
réjouis de pouvoir consacrer mon énergie et mes forces à ce musée phare de 
notre ville.

M. Sami Kanaan, maire. Je remercie ce Conseil pour les déclarations de 
soutien au projet. Nous entendons toutes les remarques, mais j’aimerais rectifi er 
quelques malentendus.

Premièrement, le Conseil administratif a fait preuve de sa volonté de reprendre 
tout de suite le fl ambeau dans ce dossier après l’échec de 2016, en mettant en 
place une commission d’experts. Cela paraissait sage au vu des passions qui ont 
caractérisé le débat. En soi, c’est sain, cela a montré à quel point les Genevois et 
les Genevoises étaient attachés à leur musée, quitte à le décliner de manière diver-
sifi ée. Cela fait partie de la démocratie. (Brouhaha.)

J’ai hérité de l’ancien projet en 2011, lorsque je suis arrivé au Conseil 
administratif. J’ai cru naïvement pouvoir rattraper ses aspérités les plus dif-
fi ciles, les plus aiguës. (Le président frappe du marteau.) Notamment le par-
tenariat mal conçu avec des privés – je vous remercie de ramener un peu 
de calme dans cette enceinte, Monsieur le président; on parle quand même 
d’un projet majeur pour Genève – ainsi que le choix antérieur de l’architecte, 
qui avait créé beaucoup de polémiques. Cela est du passé. La commission 
d’experts a bien travaillé. Elle a ramené toutes les tantes autour du berceau, 
comme mon collègue Rémy Pagani le disait, afi n d’être sûre que tout le monde 
monte dans le train. Je m’inscris donc en faux contre les affi rmations disant 
que nous aurions oublié des contacts. D’ailleurs, le dernier courrier adressé à 
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tous les acteurs importants de ce dossier, qui était très ouvert, réaffi rmait que 
la commission d’experts restait à disposition à tout moment pour discuter du 
projet en l’état.

Nous passons maintenant dans une autre phase. Il faut préciser le projet cultu-
rel et muséal en un programme de concours qui clarifi e les options. J’ai entendu 
mentionner ce soir la butte de l’Observatoire; nous l’étudierons, je le confi rme, 
mais tout en faisant attention à ne pas surcharger le bateau, comme M. Pagani l’a 
dit. Je rappelle qu’une salle d’exposition temporaire est prévue sous le bâtiment 
actuel, selon des volumes et des solutions techniques à trouver. L’intégration du 
bâtiment de l’Ecole des beaux-arts doit aussi être examinée de près. Ce sont des 
volumes magnifi ques. Il faudra voir pour quelle articulation avec le bâtiment 
Charles-Galland. Nous sommes conscients qu’il y a des éléments intangibles, par 
exemple ne pas remplir la cour principale du musée ou veiller, si une couverture 
est prévue, que celle-ci ne dépasse pas les gabarits du bâtiment Charles-Galland. 
Cela fait partie du travail que nous mènerons, sous l’égide du Conseil adminis-
tratif cette fois, et en concertation étroite avec toutes les parties prenantes. Cela 
me paraît important.

Enfi n, nous parlons ici d’un crédit de préétude pour un concours qui concerne 
le site de Charles-Galland au sens large, l’île des musées, comme un membre de 
ce Conseil l’a rappelé. A ce stade, il ne concerne pas le Musée Rath ou la Maison 
Tavel. Il est évident que ces deux objets restent des bâtiments d’importance cru-
ciale dans le paysage muséal genevois. D’ailleurs, le Musée Rath est le premier 
musée suisse, en quelque sorte, ainsi que son histoire en atteste, et la Maison 
Tavel est très appréciée. Ils font partie de l’aventure, mais le concours n’englobe 
pas leur périmètre. A ce titre, ils ne sont pas mentionnés explicitement dans la 
proposition. Nous clarifi erons ces éléments au fur et à mesure du processus pour 
éviter les malentendus à ce sujet. J’ai également lu le texte d’Isabelle Brunier, 
que je connais très bien, puisque c’est une ancienne élue socialiste du Conseil 
municipal et du Grand Conseil. J’irai discuter avec elle; son point de vue est tou-
jours intéressant.

Je remercie d’avance le Conseil pour son vote favorable, que j’espère aussi 
large que possible.

Deuxième débat

Mise aux voix article par article et dans son ensemble, la délibération est acceptée à l’unanimité (65 oui).
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DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
500 000 francs destiné à la préétude de restauration et d’agrandissement du 
Musée d’art et d’histoire, situé rue Charles-Galland 2, sur la parcelle N° 4360, 
feuille N° 13 du cadastre de la commune de Genève, section Cité, propriété de la 
Ville de Genève.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 500 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève dans le patrimoine administratif. Si l’étude est suivie d’une 
réalisation, la dépense sera ajoutée à celle de la réalisation et amortie sur la durée 
d’amortissement de la réalisation. Sinon, l’étude sera amortie en une annuité.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifi er toute servitude à charge et/ou au profi t des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à la réalisation projetée.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, la délibération devient défi nitive.
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10. Rapport de la commission de l’aménagement et de l’envi-
ronnement chargée d’examiner la proposition du Conseil 
administratif du 26 avril 2016 en vue de l’ouverture de deux 
crédits pour un montant total brut de 3 463 600 francs et net 
de 3 360 200 francs, recettes déduites, soit:
– 3 129 000 francs, destinés au réaménagement de la place 

du Petit-Saconnex;
– 334 600 francs brut, dont à déduire la participation des 

propriétaires des biens-fonds concernés pour un mon-
tant de 86 400 francs et la récupération de la TVA de 
17 000 francs, soit un montant net de 231 200 francs, des-
tiné aux travaux d’assainissement du chemin Dr-Adolphe-
Pasteur (PR-1183 A1)1.

Rapport de M. Ulrich Jotterand.

Cette proposition a é té  renvoyé e à  la commission de l’amé nagement et 
de l’environnement le 24 mai 2016. Elle a é té  traité e, sous la pré sidence de 
Mme Daniè le Magnin, les 21 juin, 30 aoû t, 6 septembre 2016, sous celle de 
M. Ulrich Jotterand, les 5 septembre 2017, 13 mars, 27 mars, 17 avril, 22 mai 
2018, et sous celle de Mme Brigitte Studer, les 20 et 27 novembre 2018.

Le rapport de Mme Patricia Richard, déposé le 23 octobre 2017, a été inscrit 
à l’ordre du jour de la session des 14 et 15 novembre 2017. Il a été renvoyé en 
commission de l’aménagement et de l’environnement le 15 novembre 2017 sans 
débat par le moyen d’une motion d’ordre au motif de «geler le vote de cette déli-
bération jusqu’à la votation du 4 mars 2018, ainsi que la remise des pièces man-
quantes comme les plans de compensation». La commission décide de rouvrir 
les travaux et de toiletter le rapport. Elle désigne M. Pierre de Boccard comme 
nouveau rapporteur, chargé de toiletter le rapport initial, reconnu comme n’étant 
pas neutre par plusieurs commissaires et la rapporteuse. Lors des séances des 
20 et 27 novembre 2018, il a été constaté que le rapport attendu n’est toujours pas 
déposé. La commission, avec l’accord des commissaires du Parti libéral-radical, 
a désigné comme rapporteur M. Ulrich Jotterand. Les notes de sé ances ont é té  
prises par M. Christophe Vuilleumier, que le rapporteur remercie pour la qualité  
de ses notes.

1 «Mémorial 175e année»: Rapport, 3511.
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PROJET DE DÉ LIBÉ RATION I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, aliné a 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

vu les articles 22 et suivants de la loi sur les routes du 28 avril 1967;

sur proposition du Conseil administratif,

dé cide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un cré dit de 
3 129 000 francs, destiné  au ré amé nagement de la place du Petit-Saconnex 
(Genè ve-Petit-Saconnex).

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à  la dé pense pré vue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à  court terme à  é mettre au nom de la Ville 
de Genè ve, à  concurrence de 3 129 000 francs.

Art. 3. – La dé pense pré vue à  l’article premier, à  laquelle il convient d’ajou-
ter le cré dit d’é tude voté  le 23 juin 2003 de 570 000 francs (PR-271/Dé libé ration 
II N° PFI 106.084.03) soit un total de 3 699 000 francs, sera inscrite à  l’actif du 
bilan de la Ville de Genè ve, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen 
de 20 annuité s qui fi gureront au budget de la Ville de Genè ve de 2018 à  2037.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé  à  constituer, é purer, radier ou 
modifi er toute servitude à  charge et/ou au profi t des parcelles faisant partie du 
pé rimè tre concerné , né cessaire à  l’amé nagement projeté .

PROJET DE DÉ LIBÉ RATION II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, aliné a 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

vu les articles 58, 60 et 84 de la loi du 29 novembre 2013 modifi ant la loi sur 
les eaux du 5 juillet 1961;

sur proposition du Conseil administratif,

dé cide:
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Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un cré dit brut de 
334 600 francs, dont à  dé duire la participation des proprié taires des biens-
fonds concerné s pour un montant de 86 400 francs et la TVA ré cupé rable de 
17 000 francs, soit un montant net de 231 200 francs, destiné  aux travaux d’assai-
nissement du chemin Dr-Adolphe-Pasteur (Genè ve Petit-Saconnex).

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à  la dé pense pré vue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à  court terme à  é mettre au nom de la Ville 
de Genè ve, à  concurrence de 334 600 francs.

Art. 3. – La dé pense nette pré vue à  l’article premier sera inscrite à  l’actif du 
bilan de la Ville de Genè ve, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen 
de 30 annuité s qui fi gureront au budget de la Ville de Genè ve de 2018 à  2047.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé  à  constituer, é purer, radier ou 
modifi er toute servitude à  charge et/ou au profi t des parcelles faisant partie du 
pé rimè tre concerné , né cessaire à  l’amé nagement projeté .

Sé ance du 21 juin 2016

Audition de Mme Isabelle Charollais, codirectrice du dé partement des construc-
tions et de l’amé nagement, de M. Nicolas Betty, chef du Service du gé nie civil, et 
de leurs collaborateurs

Mme Charollais excuse l’absence de M. Pagani, convoqué  à la commission 
des fi nances, et de Mme Giraud. Elle rappelle que le projet a fait l’objet d’un 
concours en 2011. Il participe à  la straté gie mise en place par la Ville de Genè ve, 
en accord avec le Conseil municipal, visant à l’embellissement des sites majeurs 
et des places de quartier. C’est la modifi cation des lignes de bus qui a dé clenché  
ce projet au Petit-Saconnex, mené  en accord avec les besoins et les souhaits des 
habitants.

M. Alphonse poursuit la présentation (voir annexe 1) et dé clare qu’un é tat 
des lieux a é té  ré alisé  dans le cadre du concours. Les points faibles ont é té  mis 
en lumiè re, notamment l’arrê t de bus dé saffecté . Les points forts ont é galement 
é té  relevé s, entre autres la centralité  de cet espace, son caractè re villageois et 
son arborisation. Une zone de rencontre a donc é té  envisagé e sur le centre de la 
place afi n de renforcer le caractè re pié tonnier de cet espace. La qualité  des sols a 
é galement été é tudié e ainsi que la vé gé tation, largement respecté e, avec de nou-
velles plantations de la fl ore locale.

Il explique ensuite que le bé ton prévu au sol permettra de favoriser le che-
minement des personnes à  mobilité  ré duite, alors que du gravier sera installé  
au pied des arbres. Des pavé s sont prévus sur le reste du pé rimè tre. Par ailleurs, 
un mobilier urbain classique sera proposé , notamment un banc circulaire et des 
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bancs Ville de Genè ve. La fontaine sera dé placé e afi n de faciliter les circulations; 
puisque l’espace sera dé dié  à  la mobilité  douce, la circulation sera maintenue 
dans un seul sens sur la place avec quinze places de stationnement. Les autres 
places, une dizaine, seront dé placé es à  proximité . En d’autres termes, le bilan des 
places de stationnement est neutre et le nombre de places deux-roues motorisé s et 
vé los sera augmenté . Au sujet de la fl ore, deux micocouliers seront abattus dans la 
borne centrale au vu de leur é tat, mais quatre micocouliers seront replanté s avec 
un systè me de goutte-à -goutte. Enfi n, la zone de rencontre sera dûment signalée.

M. Alphonse é voque ensuite le concept d’éclairage de la place. Outre l’amé-
lioration prévue, l’enjeu est de mettre en valeur les bâ timents remarquables. 
Enfi n, ce projet permettra d’assainir les collecteurs d’eaux usé es, sur 85 mè tres 
liné aires, afi n de passer le ré seau en ré seau sé paré . Il dé clare que le budget de ce 
projet s’élève à  2,370 millions pour les travaux de surface, au total 3,445 mil-
lions brut, soit 3,129 millions net. Il ajoute que le coût total des collecteurs est de 
314 000 francs TTC, soit un coû t net de 231 000 francs.

Et il conclut que si le vote du cré dit est adopté , le projet pourra se dé velopper 
l’anné e prochaine, étant entendu que l’autorisation de construire est en force tout 
comme l’arrê té  de circulation.

Questions et réponses

Une commissaire s’interroge sur la consultation des commerç ants. Mme Cha-
rollais ré pond qu’ils ont é té  largement consulté s. Elle ajoute que l’association 
des habitants a é galement é té  approché e. Elle pré cise que le repré sentant des 
commerç ants, qui travaille à  l’UBS, a participé  aux discussions, tout comme 
les restaurateurs. Elle rappelle que le dossier a é té  pré senté  aux habitants en 
avril 2013.

La pré sidente demande ce qu’ont dit les commerç ants. Mme Charollais ré pond 
qu’ils ont participé  à  la dé fi nition de ce projet. Elle ajoute que personne ne s’est 
opposé  au cours des discussions ni lors des phases de pré sentation.

Une commissaire affi rme ne pas avoir le mê me retour de la part de deux 
commerç ants. Elle demande ensuite si les pavé s ne poseront pas de problè me 
aux personnes à  mobilité  ré duite. Mme Charollais ré pond que des bandes en bé ton 
lisse sont justement installé es afi n de permettre une circulation aisé e pour cette 
population. Les repré sentants de l’association Handicap Architecture Urba-
nisme (HAU) ont donné  leur aval à  ce projet. La commissaire demande enfi n si 
le double accè s sur le chemin voisin a été pensé  pour les garages des habitants. 
M. Alphonse acquiesce.

Une commissaire considère que les pavé s ne sont pas idé aux pour les chaus-
sures à talon des femmes ni pour les personnes à  mobilité  ré duite. Ce revê tement 
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n’est en outre pas le moins cher à l’entretien. Elle s’étonne donc de ce choix. 
Mme Charollais ré pond que l’image dé gagé e correspond à  celle d’une place villa-
geoise. Ce maté riau correspond bien à  cet esprit et l’entretien est justement aisé  
avec des pavé s. Mme Charollais acquiesce à la question de la commissaire sur la 
possibilité de lancer un appel d’offres avant l’approbation du projet par le Conseil 
municipal, et elle indique qu’il n’est en revanche pas possible de conclure un 
contrat avant l’approbation du projet.

Un commissaire considère que ces pavé s sont en l’occurrence trè s esthé tiques. 
Au sujet des places de parc, il demande si les places de livraison sont comprises 
dans le dé compte. M. Alphonse ré pond qu’il n’y a pas de place dé dié e aux livrai-
sons mais une tolé rance est prévue pour les commerces. A la question de savoir 
si cette tolé rance sera maintenue, M. Alphonse le confi rme en dé clarant que ce 
sont des ayants droit. Le commissaire s’étonne ensuite des priorités de la Ville au 
sujet de l’entretien du réseau routier. Il observe que le projet au Petit-Saconnex, 
dont la vocation est esthé tique, sollicite un budget de trois millions. Il le refusera 
aussi longtemps que les interventions sé curitaires, à l’exemple de la rue de Chan-
tepoulet, n’auront pas é té  ré alisé es. Mme Charollais dé clare que le plan fi nancier 
d’investissement, soumis chaque anné e au Conseil municipal, liste les priorité s 
suggé ré es par le Conseil administratif et le Conseil municipal. Un certain retard 
a é té  pris dans l’entretien des routes en raison des disponibilité s fi nanciè res. 
Elle pré cise que le budget, l’anné e passé e, é tait de 2 millions, soit un montant 
dé risoire pour cet entretien. Elle ajoute que le budget de cette anné e est de 8 mil-
lions, soit une somme toujours insuffi sante. M. Betty ajoute qu’une interven-
tion de sé curisation a é té  ré alisé e l’anné e passé e dans cette rue, mais il remarque 
qu’une saison hivernale plus tard, il convient de revenir pour faire le né cessaire.

Un commissaire remarque que ce genre de ré amé nagement d’une place n’est 
pas uniquement esthé tique. Il s’interroge sur l’encombrement des livraisons. Ne 
faudrait-il pas prévoir une place de livraison dédiée? Enfi n, a-t-il é té  envisagé  de 
rendre cette place complè tement pié tonne? Sur ce dernier point, Mme Charollais 
ré pond négativement en rappelant qu’il est né cessaire de garantir le maintien de 
la circulation. Sur la première question, M. Alphonse répond qu’il rendra une 
ré ponse écrite. Le commissaire souhaite savoir pourquoi des bancs circulaires 
ne sont pas imaginé s autour des arbres. M. Alphonse ré pond qu’un dispositif de 
bancs du type Lé man a été retenu. Une vingtaine de bancs seront dissé miné s sur 
la place. Mme Charollais ajoute que des bancs circulaires sont diffi ciles à  dé placer; 
l’idé e é tait é galement de laisser de la place pour d’éventuelles manifestations. Le 
commissaire dé clare appré cier les pavé s, mais il remarque que les cheminements 
en bé ton risquent d’ê tre barré s par les terrasses des é tablissements. Il s’interroge 
ensuite sur la nature des manifestations pré vues sur cette place. Mme Charollais 
ré pond qu’aucune manifestation n’est pré programmé e. Mais une fê te de quartier, 
par exemple, pourrait se tenir sur cette place.
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Une commissaire souligne la diffi culté de faire respecter les limitations de 
vitesse aux automobilistes. Elle ajoute comprendre le rô le des pavé s à  cet é gard, 
mais se demande si cette mesure est suffi sante. Mme Charollais ré pond que les 
pavé s répondent trè s bien à cet objectif. Elle ajoute que des trottoirs traver-
sants sont é galement pré vus, ainsi que des bancs. Ces mesures permettent de 
limiter trè s largement la vitesse. La commissaire observe qu’il n’y a pas de pas-
sage pié ton indiqué , alors qu’un cycle d’orientation est trè s proche. M. Alphonse 
ré pond que les revê tements sont diffé rents afi n de bien identifi er les espaces. Il 
rappelle que les pié tons sont prioritaires dans les zones de rencontre. La com-
missaire demande s’il est tout de mê me possible de pré voir un passage pié ton. 
Mme Charollais ré pond qu’il y a parfois des autorisations exceptionnelles. Cela 
é tant, elle dé clare qu’il est diffi cile de pré voir un passage pié ton dans une zone 
de rencontre. La commissaire demande s’il est possible d’utiliser des maté riaux 
locaux pour les pavé s. M. Betty ré pond que les pavé s sont de plus en plus dif-
fi ciles à  trouver. Il ajoute que les pavé s suisses ne sont plus que des pavé s de 
ré cupé ration. La fi liè re portugaise s’amenuise; les pays de l’Est et de l’Asie du 
Sud-Est sont donc les principaux fournisseurs de pavés. La commissaire demande 
si le projet de dé veloppement dans la zone des villas proches é tait compatible 
avec ce projet d’amé nagement de la place. Mme Charollais ré pond par la né gative 
en dé clarant qu’il n’y a aucun lien entre les deux projets.

Un commissaire remarque qu’il est question d’un essai de modifi cation de 
la circulation et il demande ce qu’il en est. Mme Charollais ré pond qu’il y a eu 
une mise à  l’essai; elle s’est ré vé lé e positive compte tenu des reports de charges. 
Le commissaire s’interroge surt les amé nagements envisagé s pour les places de 
vé los. M. Alphonse ré pond que ce seront des é pingles. Le commissaire demande 
la nature de l’aménagement au nord de la place. Selon M. Alphonse, du mobilier 
urbain sera installé  afi n de dé gager un espace suffi sant devant les commerces. Le 
commissaire s’interroge sur la possibilité d’agrandir les terrasses. M. Alphonse 
répond positivement. A la question du commissaire concernant l’implantation 
d’un é co-point, M. Betty ré pond par la né gative. Le commissaire demande 
encore si des places de parc pour les personnes handicapé es sont pré vues, car 
le temple implique des usages particuliers avec des places dé dié es. M. Alphonse 
vé rifi era cette question des places pour les personnes handicapé es. Il ajoute que 
du mobilier est pré vu à  proximité  de l’é glise afi n de limiter le parking sauvage. 
Le commissaire demande où sont pré vues les dix places de remplacement sur le 
chemin des Crê ts. M. Alphonse ré pond qu’il transmettra un plan qui permettra 
d’identifi er les emplacements. La pré sidente considère que l’on croise à  peine 
dans le chemin des Crê ts et s’interroge sur la possibilité de cré er dix places dans 
ce chemin.

Une commissaire souhaite des informations sur le revê tement de surface de la 
place. M. Alphonse ré pond qu’il y a 4100 m2 de surface. Du bé ton lisse dé fi nira 
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des cheminements alors que des pavé s seront disposé s sur le reste de l’espace. Le 
mobilier est dans la ligne de l’amé nagement paysager. La commissaire demande 
le dé tail fi nancier du banc circulaire. M. Alphonse transmettra cette information.

La pré sidente demande qui a eu l’idé e de modifi er ce lieu. M. Betty pense 
que c’est à la suite de sollicitations d’habitants et d’un constat des services de 
la Ville de Genè ve. Elle demande ensuite quels é taient les critè res dont il fal-
lait tenir compte pour le concours. M. Alphonse ré pond qu’il transmettra le pro-
gramme du concours, ainsi que les explications du jury. La pré sidente demande 
ensuite si la population qui fré quente ce lieu a é té  prise en compte. Elle rap-
pelle que de nombreux internationaux se trouvent dans ce quartier. M. Alphonse 
ré pond que la concertation avec les commerç ants a permis de dé fi nir ce projet. 
La pré sidente revient sur la suppression de places de stationnement alors que de 
trè s nombreux internationaux se dé placent en voiture. M. Alphonse ré pond que le 
solde de places est similaire. La pré sidente conteste ce propos puisqu’il ne restera 
que quinze places de parc sur cet espace, les places perdues é tant dé placé es dans 
un chemin où il n’y a pas de place. Elle s’interroge sur la question de la circula-
tion depuis Moillebeau. M. Betty ré pond que l’évaluation sera envoyé e à  la com-
mission. La pré sidente met en doute l’idée de graminé es devant pousser entre les 
pavé s. M. Alphonse ré pond que ces plantes seront cantonné es aux joints. Il ajoute 
que l’idé e est de tenter une recolonisation de ces espaces par des plantes grasses. 
Il pré cise que le Conservatoire botanique dissé minera les graines. La pré sidente 
veut savoir si le banc circulaire aura un dossier et des accoudoirs. M. Alphonse 
ré pond par la né gative. Il pré cise que les autres bancs auront des dossiers. Elle 
conteste l’idée de ne pas pré voir de dossier et d’accoudoir sur ce banc circulaire. 
M. Alphonse ré pond que c’est un parti pris architectural. La pré sidente souhaite 
connaître le principe architectural gouvernant le banc circulaire. M. Alphonse 
ré pond que cela relè ve de la cré ativité  de l’architecte. Il ajoute que c’est une pro-
position qui a é té  validé e par le jury.

Une commissaire dé clare que 70% des voitures qui se dé placent dans cette 
zone appartiennent à des diplomates qui ne respectent rien. Elle ajoute que pour 
traverser cette place, les gens seront obligé s de venir des Crê ts, et cette restric-
tion ne fera qu’entraî ner des reports de trafi c sur Moillebeau dé jà  saturé . Elle 
demande si cet aspect a é té  pris en compte. M. Alphonse acquiesce en indiquant 
que la mise à  l’essai a dé montré  que la situation é tait satisfaisante. Il ajoute que 
la Direction gé né rale de la mobilité  a validé  ce projet. La commissaire observe 
que les habitants ne savent gé né ralement pas qu’ils peuvent faire opposition. Or, 
plusieurs commerç ants ont vu leur chiffre d’affaires baisser de 40% lors de cette 
mise à  l’essai; ils pensaient que l’employé  de l’UBS les dé fendait correctement. 
Elle signale que tout le monde n’appartient pas aux associations approché es par 
la Ville de Genè ve. M. Betty ré pond que les services ont à  pré sent des é changes 
avec les riverains. La concertation a é té  é largie à  l’ensemble des commerç ants. 
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Enfi n, la Ville ne peut pas se dé terminer sur la pertinence de la délégation des uns 
ou des autres.

La pré sidente considère que l’UBS ne peut pas ê tre considé ré e comme appar-
tenant aux petits commerç ants. Et un commissaire dé clare qu’il est extrê mement 
dommage que le jury du concours n’ait pas laissé  de place aux habitants.

Un commissaire dé clare abonder dans le sens de tout le monde! Il se demande 
pourquoi ne pas proposer un amé nagement restreint afi n de garder des places de 
parc pour les commerces. Il pré cise que ce ne sont pas de gros commerces et 
leurs clients ne s’arrê tent pas trè s longtemps. Il affi rme encore que cette place, en 
l’état, ne fonctionne pas si mal. M. Betty ré pond que la commission peut adop-
ter un amendement. Il mentionne qu’il n’y a pour l’heure, sur cette place, guè re 
d’espace dé dié  aux pié tons mais plutô t au stationnement.

Un commissaire demande si le projet pré senté  est celui qui a é té  primé  ou si 
c’est un projet qui a é té  revu par la Ville de Genè ve. M. Alphonse ré pond qu’il y a 
forcé ment une adaptation opé ré e par la Ville de Genè ve en raison des contraintes 
qui ne peuvent pas ê tre prises en compte. Le commissaire observe que le main-
tien du nombre de places de stationnement est rarement un critè re imposé  dans les 
concours. M. Betty ré pond que le principe de compensation n’existait pas encore 
lorsque le concours a é té  ré alisé . M. Betty transmettra la présentation. Et les per-
sonnes auditionnées se retirent.

Discussion et propositions

Une commissaire propose l’audition de MM. Contel, commerç ants sur cette 
place ainsi que celle du marchand de tabac parce qu’ils n’appartiennent pas tous 
aux associations de quartier. Une commissaire rappelle que l’association a é té  
consulté e. Une autre souligne qu’il est dé licat d’inviter des particuliers et non 
des entité s.

Quand la présidente apprend qu’il y a sept commerçants sur cette place, elle 
propose de les inviter à venir devant la commission.

Un commissaire rétorque qu’il faudra ensuite auditionner les habitants et il 
ne sera pas possible de tous les entendre. Par conséquent, il est pré fé rable de s’en 
tenir à  l’audition de l’association des habitants.

Un autre commissaire souligne que les commerçants ont désigné l’employé  
de l’UBS. Il ajoute qu’il est ravi d’entendre que l’association des habitants a é té  
approché e. Toutefois, membre de cette association, il n’a rien entendu et n’a pas 
é té  sollicité . Il imagine que la Ville a dû  s’affranchir en prenant contact avec le 
pré sident de l’association. Par ailleurs, ce dernier lui a dit qu’il serait content que 
l’association soit auditionné e.
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L’audition des trois commerçants susmentionnés est accepté e par 11 oui 
(2 MCG, 2 DC, 3 LR, 1 Ve, 3 S) et 1 abstention (Eà G).

La pré sidente passe au vote de l’audition de l’association Sacogenê ts, qui est 
accepté e par 11 oui (2 MCG, 2 DC, 3 LR, 1 Ve, 2 S, 1 Eà G) et 1 abstention (S).

Séance du 30 août 2016

Audition de M. Contel, représentant des commerçants du Petit-Saconnex et de 
M. Emery, président de l’association des boulangers-pâtissiers de Genève

M. Emery informe la commission que le test de la fermeture de la place a 
entraîné une baisse du chiffre d’affaires de 15% de la boulangerie de M. Contel. Il 
rappelle que le quartier est résidentiel et compte de très nombreuses ambassades. 
Celles-ci fonctionnent avec des véhicules, parfois de manière absurde, mais il 
remarque que c’est un fait. Le projet de mettre la place en sens unique est égale-
ment paradoxal en raison du projet de densifi cation envisagé par ailleurs. Enfi n, 
la réfection du bâtiment de la Croix-Rouge entraîne une baisse supplémentaire du 
chiffre d’affaires de M. Contel.

En ce qui concerne les restaurants, les clients y restent deux à trois heures 
alors que les clients d’une boulangerie ne font que passer. Ceux-ci souhaitent 
pouvoir accéder aisément au commerce. Dans le cas contraire, ils vont chercher 
leur pain à la station-service, pain qui vient de Zurich. M. Contel n’a pas encore 
licencié de personnel, mais la fermeture du commerce l’après-midi est envisa-
gée. Il est donc important à ses yeux de se poser les bonnes questions en mettant 
en lumière les chiffres. Il déclare que son commerce a enregistré 5% de perte en 
2012, 5% en 2013, 13% en 2014 et 15% en 2015. Et il pense que la perte sera 
de 20% cette année avec la fermeture de la Croix-Rouge (c’est avec l’accord de 
M. Contel que ces chiffres sont mentionnés). Il ajoute que les commerces autour 
de la place craignent ce projet en raison de la raréfaction des places de parc. Il 
rappelle que l’abandon du taux plancher et la proximité de la France sont autant 
de raisons de la baisse du chiffre d’affaires.

Questions et réponses

Une commissaire intervient et déclare qu’il était question de quinze places 
de parc existantes et qu’il n’en resterait que dix à l’issue du projet envisagé. Or, 
elle en a compté plus et a calculé que la perte serait de treize places. Elle demande 
ensuite quel est le nombre de commerces sur cette place. M. Contel répond qu’il 
y a dix commerces. La commissaire demande combien de personnes ont signé la 
démarche. M. Contel répond que seuls trois commerçants n’ont pas signé en rai-
son de confl its d’intérêts.
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Un commissaire demande si un compromis est envisageable. M. Contel 
répond que les clients qui ne peuvent pas se garer iront ailleurs. Le trafi c unidi-
rectionnel peut poser problème lorsqu’il faut que les clients roulent 400 mètres 
de plus. Certains clients lui ont déjà fait cette réfl exion. M. Emery indique que les 
places à quinze minutes sans parcomètre sont les plus intéressantes pour des com-
merces comme les boulangeries. Il rappelle que les zones bleues permettent aux 
gens de rester une heure et demie, soit un délai trop long pour les besoins de ces 
commerces. Pour le commissaire, ce projet serait donc acceptable si le nombre 
de places était diminué mais que le nombre de places à quinze minutes augmen-
tait. M. Contel ne pense pas que cela puisse être satisfaisant pour tout le monde 
puisque la place abrite des commerces comme un institut de beauté.

Un commissaire remarque que la baisse du chiffre d’affaires qui a été évo-
quée est indépendante de ce projet. Il se demande ensuite si ce projet a été soumis 
aux commerçants. M. Contel dit avoir vu les plans lorsqu’ils étaient terminés. Le 
commissaire demande s’il est minoritaire dans sa prise de position. M. Contel 
répond par la négative en déclarant qu’il existe une association qui est opposée 
à ce projet. Il observe toutefois que les commerces n’intéressent malheureuse-
ment pas cette association. Le commissaire veut savoir si ce projet propose des 
éléments positifs. M. Contel répond que des pavés sont prévus, mais il ne sait 
pas si ce revêtement permettra de diminuer le bruit. Pour M. Emery, ce quartier 
a de la chance puisque plusieurs parcs existent dans le voisinage avec de nom-
breuses activités. Et il s’interroge sur la nature des éventuelles manifestations 
sur cette place. Il rappelle que le parc de Budé se trouve à 150 mètres. Le com-
missaire observe que ce projet n’est donc pas une priorité. M. Emery déclare 
que M. Marti, président de l’Association des habitants du Petit-Saconnex, devrait 
répondre à cette question puisqu’il est très impliqué dans le projet de densifi ca-
tion. Il se demande si ce dernier n’espère pas que ce projet permette de diminuer 
cette densifi cation.

Un commissaire demande la date du test sur cette place. M. Emery répond 
que c’était en 2011. Le commissaire observe que la baisse du chiffre d’affaires ne 
peut donc pas être attribuée à ce test. Il évoque ensuite les places de livraison et 
il demande pourquoi ces places sont moins intéressantes que les places «quinze 
minutes». M. Emery répond que tout le monde se moque des places de livraison 
et chacun s’y gare. Il ajoute que les agents de la circulation peuvent par contre 
intervenir sur les places à quinze minutes. Le commissaire se demande si une 
place piétonne ne permettrait pas de générer une dynamique positive pour ces 
commerces. M. Contel est d’avis que rendre piétonne cette place empêchera les 
chauffeurs d’ambassade, ainsi que de nombreux clients qui viennent en voiture, 
de fréquenter son commerce. M. Emery affi rme que la boulangerie ne peut plus 
se contenter d’une clientèle locale. Le commissaire observe que des projets de 
piétonnisation engendrent des phénomènes d’attractivité et modifi ent en fi n de 
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compte la clientèle. M. Emery répète que les gens qui ne peuvent pas s’arrêter 
vont plus loin. Le commissaire indique ensuite que M. Pagani a expliqué qu’une 
présentation a été faite aux commerçants au cours de l’automne 2013. M. Contel 
mentionne qu’il a vu les différents projets à la Salle du Faubourg et il remarque 
que la Ville a ensuite déterminé le projet qui lui plaisait le plus.

Une commissaire demande si les services de la Ville de Genève ont sollicité 
les commerçants. M. Contel répond avoir été approché par une personne une 
seule fois. La commissaire demande s’il n’y a pas eu de contacts offi ciels une fois 
que le projet a été arrêté. M. Emery assure que ces commerces sont modestes et il 
remarque que la plupart ne sont pas conscients de la problématique.

Un commissaire signale que le directeur de la banque aurait été le représentant 
des commerçants de la place. M. Contel répond que ce monsieur était très sympa-
thique et fonctionnait beaucoup avec les acteurs de la place. Cette personne s’est 
retirée et a été remplacée. Le commissaire ajoute que les restaurateurs pourront 
étendre leur terrasse à la belle saison, mais il se demande si les tenanciers sont 
conscients que la fréquentation de leur établissement diminuera en raison des dif-
fi cultés d’accessibilité. Selon M. Contel, le tenancier du Café du Commerce est 
conscient de la problématique, mais pas celui du Café du Soleil. Le commissaire 
se demande si un médiateur pourrait expliquer à l’ensemble des acteurs les pers-
pectives d’avenir. M. Contel constate que le bus s’arrêtait jadis devant l’îlot, et il 
s’interroge: une réfection de la place ne devrait-elle tout de même pas être réali-
sée? M. Emery ajoute qu’il n’y a pas d’agressivité entre les automobilistes et les 
piétons sur cette place. Les gens sont patients. Le commissaire constate que cette 
place est donc un cœur qui bat très bien à l’heure actuelle. M. Emery confi rme.

Une commissaire demande si les commerçants ont discuté avec les associa-
tions d’habitants afi n de déterminer un projet. M. Contel déclare que M. Marti a 
organisé quelques soirées afi n de parler de la place du Petit-Saconnex, sans que 
les commerçants soient tenus au courant. La commissaire demande si M. Contel 
était en faveur d’une concertation si cette dernière était demandée à M. Pagani. 
M. Contel acquiesce.

Une commissaire demande si les clients qui ont été perdus pendant le test de 
2011 sont revenus. M. Contel confi rme leur retour après un mois. Par ailleurs, la 
commissaire observe que l’association des habitants a intérêt à la piétonnisation 
de la place. M. Emery pense qu’il est normal qu’elle se batte pour préserver un 
contexte privilégié. La commissaire déclare ensuite qu’il y a eu deux réunions de 
l’association Sacogenêts au cours de ces dernières années, et elle ne se souvient 
pas de l’évocation de ce projet. M. Emery répond que cette association œuvre 
dans d’autres domaines. La commissaire demande ensuite si treize places de par-
king pourraient être ajoutées dans un périmètre de 500 mètres. M. Contel men-
tionne qu’il y a un terrain derrière la banque qui appartient à la Ville de Genève. 
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Il ajoute qu’un projet de rehaussement à proximité a entraîné une diminution de 
la place de jeux des enfants. M. Emery doute que placer des voitures derrière la 
banque soit une bonne idée puisque cet espace s’ouvre directement sur des jardins.

La présidente imagine mal que des places soient ajoutées dans le périmètre 
supérieur de la place. M. Contel répond qu’il a entendu que des places seraient 
insérées au mieux. Elle demande si les véhicules roulent trop vite sur cette place. 
M. Contel répond que la vitesse est rarement respectée. La présidente mentionne 
que la voie unique et l’alternance de stationnement permettraient de réguler ce 
point. M. Contel approuve la remarque.

La présidente observe donc que M. Contel n’est pas opposé à un sens unique 
avec une compensation des places qui seront perdues. M. Contel confi rme le pro-
pos.

Audition de M. Marti et Mme Lapiedra, président et membre de l’association 
Sacogenêts

M. Marti mentionne de prime abord que son association soutient ce projet de 
la Ville de Genève. Il ajoute que l’association a d’ailleurs collaboré avec la Ville; 
elle a tenu compte des desiderata exprimés. Mme Lapiedra indique que ce projet 
est suivi depuis 2012 et s’intègre dans un projet plus large de promenade englo-
bant le parc du Petit-Saconnex et le parc de la Croix-Rouge jusqu’au parc Trem-
bley. Elle ajoute que la directrice de la Croix-Rouge soutient ce projet qui, par 
ailleurs, a été présenté à M. Barrazzone. Pour Mme Lapiedra, le réaménagement 
de la place du Petit-Saconnex est incontournable. Le parc de Budé, où se trouve 
la maison de M. Marti, est un lieu de rencontres et elle pense que ce projet de réa-
ménagement serait magnifi que.

Questions et réponses

Un commissaire remarque que cette place est une zone de commerces, le pro-
jet dont il est question ne semble pas soutenu par la population qui profi te de plu-
sieurs parcs. Autrement dit, quel est le moteur de ce projet? Mme Lapiedra répond 
que les parcs sont de plus en plus bétonnés et qu’il n’y a pas de lieu de ren-
contres au sein du Petit-Saconnex. Cette place pourrait dès lors constituer ce cœur. 
De nombreuses personnes soutiennent ce projet, en l’occurrence l’ensemble des 
membres de l’association et de nombreux habitants. Enfi n, à ses yeux, le test de 
fermeture de la place s’est très bien passé.

Un commissaire déclare que ce test a fait perdre 15% du chiffre d’affaires 
à la boulangerie de la place. Pour lui, cette place est un cœur économique et sa 
fermeture entraînera des dommages pour les commerces. Il demande dès lors si 
l’association est prête à assumer de telles conséquences. M. Marti rappelle que 
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le jury du concours comprenait notamment un représentant des commerçants. 
Mme Lapiedra ajoute que la société est de plus en plus écologique. Elle est persua-
dée que les commerçants se trouvant dans des espaces piétonniers peuvent tirer 
profi t de la situation.

Un commissaire demande si les personnes auditionnées ont l’impression que 
des personnes sont opposées à ce projet. M. Marti répond qu’il y a une personne 
qui s’oppose à ce projet. Le commissaire veut savoir si l’association regroupe 
également les commerçants. Mme Lapiedra assure que l’association a été créée 
en 2011, et elle soutient que les commerçants étaient dans le jury du concours. 
Cependant les commerçants n’appartiennent pas à l’association. M. Marti ajoute 
que les commerçants souhaitaient surtout le maintien des places de parc. Pour 
Mme Lapiedra, l’association a pu recadrer différents détails, comme l’emplace-
ment de la circulation. Elle ajoute que tous ces points ont été discutés avec les 
services de la Ville. Le commissaire demande si les commerçants ont pris part à 
ces discussions. Mme Lapiedra répond par la négative.

Une commissaire demande s’il y a d’autres associations dans ce quartier. 
M. Marti confi rme en mentionnant que l’Association pour la sauvegarde du Petit-
Saconnex partage la position de son association. Il observe en effet que la place 
est dans un état incohérent avec l’îlot de bus qui perdure sans aucune raison. 
Mme Lapiedra ajoute qu’il y a une autre association d’animation du quartier qui 
soutient également ce projet.

Une commissaire demande si un projet de maison de quartier pourrait voir le 
jour. Mme Lapiedra répond que les bénévoles se fatiguent faute de soutien de la 
Ville de Genève. Elle signale que l’atelier de peinture a été créé chez M. Marti, 
faute d’autre lieu. Cela étant, une maison proche de la ludothèque pourrait être 
utilisée pour ce faire. M. Marti complète le propos. Le petit chalet dans le parc de 
la fédération de la Croix-Rouge pourrait également être utilisé par les habitants, 
la fédération étant d’accord avec ce projet, car ce chalet s’ouvre directement sur 
la place et va être rénové par la fédération.

Une commissaire demande combien de personnes sont inscrites dans l’asso-
ciation. Mme Lapiedra répond que l’association est ouverte à tout le monde et 
regroupe environ 200 personnes. Un apéritif est offert tous les derniers vendredis 
du mois au sein de la maison de M. Marti. La commissaire assure que le Petit-
Saconnex compte environ 10 000 habitants. Par ailleurs, elle habite ce quartier 
depuis plus de vingt ans. Et elle n’a jamais vu Mme Lapiedra transmettre des 
informations. Mme Lapiedra réplique que les pétitions ont été signées par plus de 
200 personnes, et il est possible de mobiliser de très nombreuses personnes. 
M. Marti renchérit. La pétition a regroupé 2000 signatures. La commissaire 
objecte que la commission ne connaissait pas l’existence d’une pétition. Elle 
constate ensuite que le représentant des commerçants était le dernier directeur 
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de la banque se trouvant sur la place. Depuis quand cette personne n’est plus là? 
M. Marti rétorque qu’il est parti il y a trois ans. Mais il observe que le tenancier 
du Café du Soleil siégeait dans la commission, tout comme le cordonnier.

Une commissaire remarque qu’il ne sera pas possible d’installer un passage 
piéton et elle demande si la sécurité est suffi sante sur cette place. Elle désire savoir 
si l’association a eu des échanges avec la Ville à cet égard. Mme Lapiedra confi rme 
et ajoute qu’il est prévu d’instaurer une zone 20 km/h sur la place. La commis-
saire demande ensuite si l’aménagement de cette place est compatible avec des 
projets de développement futurs. Mme Lapiedra pense que ce projet d’aménage-
ment est d’autant plus indispensable pour les projets futurs puisque des lieux de 
rencontres sont nécessaires. La place du Petit-Saconnex est le cœur du quartier. 
M. Marti ajoute que cette place est l’une des seules places de village au sein de la 
ville de Genève.

De l’avis d’un commissaire, la présence de commerçants est également très 
importante pour l’animation de cette place. Mme Lapiedra répond que de nom-
breux habitants se déplacent à pied. Elle ajoute que les commerçants sont des 
amis et elle répète que l’association se réunit dans les différents établissements 
de la place.

La présidente déclare que le site Web de l’association ne précise ni les statuts 
ni la composition du comité. Mme Lapiedra répond que le comité a décidé que ces 
informations ne seraient pas indiquées sur le site. La présidente veut connaître la 
proportion des étrangers qui résident au Petit-Saconnex. M. Marti répond qu’il y a 
environ 40% d’étrangers. La présidente évoque les diplomates qui fréquentent ce 
quartier et elle demande si des chiffres sont disponibles. Mme Lapiedra acquiesce 
en déclarant que la Ville a réalisé une étude à cet égard.

Un commissaire demande si l’association sait que ce projet coûte 3,5 mil-
lions. M. Marti acquiesce. Mme Lapiedra rappelle que le Petit-Saconnex paie un 
lourd impôt à la Ville.

Séance du 5 septembre 2017

Audition de M. Rémy Pagani, conseiller administratif

M. Pagani remarque que ses services ont reçu un message de la boulangerie 
Contel SA qui signale que la banque, le cordonnier et le restaurant sont en faveur 
de l’aménagement de la place du Petit-Saconnex. Le conseiller administratif pré-
cise que le boulanger note que les autres commerces sont sceptiques, mais que 
faute d’opposition, ils accepteront la poursuite du projet.

Une commissaire objecte que ces commerces sont farouchement opposés à ce 
projet qui supprime des places de parc et qui réduira le nombre de leurs clients. 
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Elle prétend en outre que les camions livreront les commerces sur les pavés et 
met en doute que des camions de gros tonnage puissent stationner sur la place. 
M. Pagani réplique qu’il négocie ce projet depuis sept ans et il ne conduira pas 
lui-même le camion pour faire un test! L’association des habitants a porté le pro-
jet depuis le début, et elle attend sa réalisation. De surcroît, à chaque rénovation 
de place, les commerçants se sont déclarés heureux, car leur clientèle a augmenté. 
Si ce projet est voté, M. Pagani s’engage à aller trouver ce boulanger pour lui 
demander ce qu’il lui faut pour recevoir ce camion. La commissaire considère 
que l’UBS n’est pas le même genre de commerce qu’une boulangerie. Elle ajoute 
que les commerçants n’ont pas été entendus depuis trois ans et concède qu’il 
n’est pas possible de satisfaire tout le monde. Cependant un petit commerce, pour 
pouvoir survivre, a besoin de passage et de places pour ses clients. Elle conteste 
le choix de paver la place où est établi un ostéopathe et elle s’insurge que les per-
sonnes handicapées doivent dès lors se déplacer sur des bandes passantes. D’une 
part, elle demande encore s’il est possible de prévoir des rotations fréquentes 
pour les places de parking restantes. M. Pagani répond qu’il faut introduire cet 
aspect dans les recommandations. D’autre part, la commissaire redemande si 
les dix places supprimées seront remplacées. M. Pagani acquiesce en indiquant 
qu’elles se situeront sur le chemin des Crêts. Il rappelle alors que la place Lon-
gemalle était jadis engorgée de voitures. L’un des commerçants ne voulait pas 
voir la disparition des voitures et le magistrat a dû négocier avec lui et laisser 
quelques places de stationnement devant son arcade. Aujourd’hui ce même com-
merçant demande le retrait des voitures et même des taxis. M. Pagani évoque 
encore l’exemple d’un autre commerce sur le quai des Bergues, qui a eu une 
réaction similaire. Contrairement à l’affi rmation de la commissaire, M. Pagani 
confi rme que la police municipale a été consultée, mais les personnes changent et 
il faut systématiquement reprendre les négociations.

Un commissaire déclare que l’on atteint en effet les limites de la démocratie 
participative. Il doute, cela étant, que la place du Petit-Saconnex soit comparable au 
quai des Bergues où les piétons sont bien plus nombreux. Il souhaiterait connaître 
de manière factuelle la position des commerçants. M. Pagani relit le courrier de 
la boulangerie de la place du Petit-Saconnex. Le président observe que ce ne sont 
donc pas des oppositions mais des abstentions. Le commissaire décompte trois 
commerçants qui plébiscitent le projet, un manifeste une abstention et s’exprime 
pour les autres. M. Pagani confi rme le propos. Le commissaire remarque à son tour 
qu’il n’y a donc pas d’opposition. M. Pagani est du même avis.

Une commissaire déclare que les commerçants en faveur du projet sont ceux 
qui sont situés à proximité du Café du Soleil. Cela signifi e que certains sont plus 
touchés que d’autres. M. Pagani informe que l’UBS est à côté de la boulangerie.

Une commissaire remarque que le café a le plus gros volume de clients, ainsi 
que la banque. Tous deux sont en faveur de ce projet. Par ailleurs il y aura des 
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places de stationnement avec une durée de parking d’une heure. Dès lors, les 
garanties sont réelles et permettent d’accepter ce projet.

Une commissaire rappelle que lors du traitement d’autres objets du quartier, 
les auditions ont montré un consensus sur l’importance du réaménagement de 
cette place. A son avis, les réactions négatives des commerçants ont été exprimées 
à un moment où des travaux en cours avaient un impact sur les chiffres d’affaires. 
M. Pagani se retire.

Discussion, prises de position et vote

Le groupe des Verts remarque que le chiffre d’affaires du boulanger chute 
depuis des années, et il pense que cette problématique doit être dissociée du pro-
jet de réaménagement de la place. Ce projet pourrait au contraire relancer une 
dynamique profi table aux petits commerces. Son groupe votera cette proposition.

Le Mouvement citoyens genevois rappelle que c’est la dernière des anciennes 
places de la Ville de Genève, et son réaménagement lui fera perdre son cachet. Il 
rappelle en outre que des immeubles vont être construits à proximité et il ne croit 
pas qu’il y ait de raison pour fermer cette place. Il signale que le Café du Soleil 
pourra doubler sa terrasse lorsque le réaménagement aura été fait. Le Mouvement 
citoyens genevois ne votera pas cette proposition.

Le Parti démocrate-chrétien adhère aux arguments du groupe des Verts.

Le Parti libéral-radical évoque le procès-verbal du 30 août 2016 qui indique 
que la fermeture de la place a entraîné une baisse du chiffre d’affaires de 15% du 
boulanger. Un référendum sera vraisemblablement lancé à l’encontre de ce pro-
jet. Le marchand de tabac, le cordonnier, l’ostéopathe et le boulanger sont contre 
ce projet. Le Parti libéral-radical ajoute que cette proposition est par ailleurs oné-
reuse et s’y opposera.

Le groupe des Verts évoque à son tour la page 4 du procès-verbal du 30 août 
2016 et il signale qu’il est également indiqué que la baisse du chiffre d’affaires 
ne peut pas être imputée au test qui avait limité la circulation puisque cette baisse 
avait débuté bien avant.

Le groupe socialiste soutiendra ce projet. Le petit commerce sera soutenu par 
le réaménagement de la place bien desservie. Enfi n la boulangerie bénéfi ciera 
également d’un surcroît de place pour son tea-room.

Un représentant du Parti libéral-radical mentionne qu’il est partagé dans 
cette affaire. Il n’est pas persuadé que la circulation devant les commerces est la 
réponse à tout. Il précise qu’il s’abstiendra donc.
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Le groupe Ensemble à gauche déclare soutenir ce projet. Il s’agit d’une place 
de village qui a une centralité dans le quartier. Ce réaménagement permettra de 
mettre en valeur un lieu particulier.

L’Union démocratique du centre déclare convenir que le projet est esthéti-
quement sympathique. Il rappelle toutefois que le projet de PLQ sur la route de 
Châtelaine étudié lors de la dernière séance avait mis en lumière l’équation entre 
le commerce et la facilité d’accès. Il mentionne que cette place sera en l’occur-
rence mise en sens unique. Il précise également que les diplomates viennent cher-
cher le pain en voiture et pense que ces gens ne tarderont pas à prendre d’autres 
habitudes. Il évoque alors un projet d’aménagement à Lyon qui a entraîné la dis-
parition et le remplacement de nombreux commerces. L’Union démocratique du 
centre refusera donc ce projet.

Une représentante du Parti libéral-radical constate que cette place ne peut pas 
être placée à l’inventaire de l’Unesco; et l’évolution projetée lui paraît adéquate. 
Elle déclare qu’elle s’abstiendra.

Le pré sident passe alors au vote de la proposition PR-1183.

Elle est accepté e par 7 oui (2 DC, 3 S, 1 Ve, 1 Eà G) contre 4 non (1 UDC, 
1 LR, 2 MCG) et 2 abstentions (LR).

Séance du 13 mars 2018

Discussion

Le président rappelle que le rapport a été déposé le 23 octobre 2017. En plé-
nière, le Conseil municipal a décidé de renvoyer ce rapport en commission sans 
débat dans l’attente du résultat du référendum contre la délibération du Conseil 
municipal du 17 mai 2017 (PR-1219) approuvant un projet de modifi cation des 
limites des zones (MZ) N° 29 958-303, permettant la création d’une zone de 
développement 3, situé entre le chemin Moïse-Duboule, le chemin de la Tou-
relle, le chemin des Crêts et la place du Petit-Saconnex, feuilles cadastrales 
67 et 69, section Genève Petit-Saconnex. Ce référendum a été clairement refusé 
par la population le 4 mars 2018. Et il demande ce que les commissaires sou-
haitent faire à présent.

Une commissaire rappelle que le plan de compensation des places perdues 
devait parvenir à la commission. Il serait bon de l’obtenir avant de procéder au 
vote.

Une commissaire observe qu’il était également question de reprendre le rap-
port de manière plus neutre.
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Le président propose que la commission avise sur cette question le 27 mars.

La rapporteuse rappelle que le rapport ne pouvait pas être neutre, d’autant 
plus que les pièces manquaient.

Séance du 27 mars 2018

Avec l’accord du Parti libéral-radical, et à la majorité des commissaires pré-
sents, la commission désigne M. de Boccard rapporteur.

Le président rappelle que cette proposition a été renvoyée en commission en 
raison du référendum. Des observations critiques ont été faites sur le rapport. Et 
il signale que des documents sont parvenus à la commission. Mais ils n’apportent 
aucune nouvelle information aux travaux de la commission.

Divers avis sont exprimés. Un commissaire souhaiterait examiner de plus 
près la consultation des commerçants. Une commissaire mentionne que la motion 
d’ordre en plénière n’a pas permis de s’exprimer sur le caractère partiel et subjec-
tif du rapport qui doit être refait. Une commissaire conteste cet avis, le renvoi en 
commission visait à obtenir les informations qui manquaient encore. 

Le président rappelle que cet objet a été voté en commission. Il faudrait donc 
revenir sur le vote de la commission si les commissaires souhaitaient procéder à 
de nouvelles auditions. 

Une commissaire ajoute que le renvoi en commission visait à refaire le rap-
port et non les travaux sur cet objet. Une commissaire remarque que si le Parti 
libéral-radical est à l’origine de la motion d’ordre, c’est une représentante du 
Parti démocrate-chrétien qui a fait la proposition de refaire le rapport. Un com-
missaire observe qu’il y a eu des arrangements entre les groupes, dont il fait peu 
de cas. Cela étant, il signale qu’un renvoi en commission permet de reprendre 
l’étude de l’objet. Un commissaire déclare être en faveur d’un nouveau vote sans 
reprendre pour autant les discussions. Un commissaire pense qu’il serait bon de 
prendre le temps de réfl échir. Un commissaire remarque que la plupart des arti-
sans sont opposés à ce projet, contrairement à ce que M. Pagani expliquait. Il 
aimerait donc reprendre les discussions sur ces aspects. Une commissaire consi-
dère que la procédure suivie par la Ville de Genève n’est pas correcte.

Au terme de la discussion, le président passe au vote de la réouverture des 
travaux de la commission.

La réouverture des travaux sur la proposition PR-1183 est acceptée par 8 oui 
(2 MCG, 2 DC, 1 UDC, 3 LR) contre 7 non (2 EàG, 4 S, 1 Ve).
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Séance du 17 avril 2018

Le président fait un bref point de situation. La commission a voté cet objet 
le 5 septembre 2017, à l’issue de l’audition de M. Pagani. En plénière, le 
15 novembre 2017, sans débat, une motion d’ordre avait été déposée par presque 
tous les partis afi n de renvoyer cet objet à la CAE. Les travaux ont été rouverts 
le 27 mars 2018. Le président considère que ces derniers devraient se limiter à 
l’examen des documents qui ont été reçus et au toilettage du rapport.

Le président passe alors au vote de sa proposition consistant à étendre le péri-
mètre des travaux aux documents reçus et au toilettage du rapport exclusivement, 
ce qui est accepté par 10 oui (2 DC, 2 LR, 4 S, 1 Ve, 1 EàG) contre 2 non (MCG) 
et 1 abstention (LR).

Le président passe au vote de l’audition des commerçants et de la nouvelle 
association de quartier, qui est refusée par 10 non (2 DC, 2 LR, 4 S, 1 Ve, 1 EàG) 
contre 2 oui (MCG) et 1 abstention (LR).

Discussion

La représentante du Parti libéral-radical déclare que le PLQ a enfi n reçu les 
informations souhaitées et elle trouve dommage d’avoir dû tant attendre (voir 
annexe 2). Son parti déplore également la mauvaise communication de la Ville. 
Certains ont été exclus de la discussion et elle considère que la politique portant 
sur les informations données par les services de la Ville à l’égard des commer-
çants est fort peu déontologique. Son groupe s’abstiendra donc.

Il n’y a plus de prise de parole. Le président passe au vote de la proposition 
PR-1183.

La proposition PR-1183 est acceptée par 8 oui (2 DC, 4 S, 1 Ve, 1 EàG) contre 
2 non (MCG) et 3 abstentions (LR).

Mme Richard annonce un rapport de minorité.

Séance du 22 mai 2018

M. de Boccard, rapporteur de majorité, annonce que le Parti libéral-radical 
renonce au rapport de minorité.

Séances des 5 et 25 septembre 2018

Un commissaire s’inquiète de l’absence de rapport pour la proposition 
PR-1183. Le rapporteur répond qu’il le fi nit sous peu.
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Séance du 20 novembre 2018

La présidente signale que le rapporteur n’a pas encore rendu son rapport alors 
qu’elle l’a demandé à plusieurs reprises.

Une commissaire du Parti libéral-radical signale que le rapporteur est absent 
pour plusieurs semaines.

Afi n de sortir de l’impasse, le groupe socialiste propose de nommer un nou-
veau rapporteur en la personne de M. Jotterand, si le Parti libéral-radical veut se 
dessaisir de ce rapport; la commissaire du Parti libéral-radical annonce qu’elle en 
parlera à sa cheffe de groupe.

Séance du 27 novembre 2018

Avec l’accord des commissaires du Parti libéral-radical, la commission 
désigne M. Jotterand comme rapporteur de la proposition PR-1183.

Annexes:

1. Présentation du projet de la proposition PR-1183 (pour une meilleure lisibilité 
veuillez consulter la version sur internet)

2. A la suite des questions de la CAE du 21 juin 2016, réponse du 28 juin 2016 
de Mme Isabelle Charollais, codirectrice du dé partement des constructions et 
de l’amé nagement, adressée à Mme Danièle Magnin, présidente de la com-
mission, avec copie au Service du Conseil municipal pour transmission aux 
membres de la commission
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Le président. Il est 22 h 45. J’arrêterai les débats à 23 h si nous n’avons pas 
terminé le traitement de cet objet et nous le reprendrons demain à 17 h 30. Je le 
dis à l’attention de tous ceux qui auraient envie de prendre la parole et de répéter 
ce qui aura déjà été dit. Je donne la parole à Mme Brigitte Studer.

Mme Brigitte Studer, présidente de la commission de l’aménagement et 
de l’environnement (EàG). J’interviens comme troisième présidente et je ne me 
prononcerai là que sur la forme.

Il est bien normal que nos avis divergent, voire s’opposent sur certains pro-
jets, et qu’un débat démocratique ait lieu au sein des commissions et dans cette 
enceinte. Il n’est par contre pas correct d’utiliser la position de rapporteur ou de 
rapporteuse pour ajouter des commentaires personnels ou repousser le traitement 
d’un objet en ne rendant pas un rapport. Oui, cela a pris du temps pour trouver 
une solution et je ne peux que le regretter. Je comprends la colère de l’association 
des habitants du Petit-Saconnex et des Genêts, qui m’avait adressé un courrier en 
septembre 2018, ne comprenant pas le délai nécessaire pour que le Conseil muni-
cipal se prononce sur un projet dont le concours avait eu lieu en 2011. Une propo-
sition soumise au Conseil municipal en avril 2016 a été renvoyée à deux reprises à 
la commission de l’aménagement et de l’environnement. Je ne peux que regretter 
la durée de traitement de cet objet et présenter nos excuses aux habitants.

Je tiens aussi à remercier M. Jotterand, qui a fi nalement accepté de reprendre 
ce rapport et de le rendre dans les meilleurs délais. J’espère que la qualité de 
celui-ci permettra cette fois un échange fructueux sur ce projet, même si ce sera 
probablement pour demain…

M. Ulrich Jotterand, rapporteur (S). Il faut placer les travaux de ce soir et 
de demain sous l’égide de la maxime de Desproges, que j’euphémiserai: si les 
hommes font moins de sottises en février, c’est qu’ils n’ont que vingt-huit jours… 
Des sottises, il y en a eu dans ce dossier. Les habitants du Petit-Saconnex doivent 
savoir ce qui s’est passé. Tout d’abord, cette proposition a été renvoyée à la com-
mission de l’aménagement et de l’environnement le 24 mai 2016. Elle a été trai-
tée en juin, août et septembre 2016 sous la présidence de Mme Magnin. Ensuite, 
elle a dormi jusqu’en septembre 2017.

Lors de l’audition du 21 juin 2016, Mme Charollais a rappelé que le projet 
en question avait fait l’objet d’un concours en 2011 et qu’il participait à la stra-
tégie mise en place par la Ville, en accord avec le Conseil municipal, et visant 
à l’embellissement des sites et des places de quartier. En ce qui concerne son 
détail, je vous renvoie à l’annexe de ce rapport, qui en présente clairement les 
enjeux, c’est-à-dire un espace dédié à la mobilité douce, il y aura donc pavage de 
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la place; la circulation sera maintenue dans un seul sens; une quinzaine de places 
de stationnement seront accessibles; les autres, une dizaine, seront déplacées au 
chemin des Crêts; l’éclairage sera amélioré pour mettre en valeur les bâtiments; 
enfi n, la problématique des collecteurs d’eaux usées n’a pas entraîné beaucoup 
de discussions.

La discussion a porté très rapidement sur la consultation des commerçants. 
Etaient-ils consultés, oui ou non? Les commissaires ont considéré que cette 
consultation n’était pas sérieuse, que les commerçants n’étaient pas écoutés et 
le département a fait le constat qu’il n’y avait pas d’opposition au projet, tout au 
plus des abstentions. D’autres questions sont revenues sur la table: les pavés, les 
places de stationnement, les places de livraison, la modération de la circulation 
automobile… Tout l’enjeu était de savoir si le petit commerce pouvait survivre à 
ce projet. La tentative de démonstration que cela n’était pas possible a fait long 
feu lors de l’audition consacrée à la boulangerie du lieu, à laquelle assistait le 
président de l’Association des boulangers-confi seurs du canton de Genève. Le 
rapport de causalité entre le test de modération de la circulation automobile et la 
baisse du chiffre d’affaires en question n’a pas été démontré. Par ailleurs, l’asso-
ciation d’habitants SacOGenêts est favorable à ce projet. Voilà le point de la situa-
tion en septembre 2016.

La proposition dort pendant une année. Le 5 septembre 2017, avec l’audition 
de M. Pagani, les mêmes questions reviennent sur les pavés, les places de sta-
tionnement et leur compensation. Il est constaté que, si le projet est plébiscité par 
trois commerçants, les autres s’abstiennent mais ne s’y opposent pas. Lors des 
prises de position, une majorité formée par le Parti démocrate-chrétien, les Verts, 
les socialistes et Ensemble à gauche accepte cette proposition. Le rapport est 
déposé pour la session de novembre 2017 mais, en raison du référendum contre le 
changement de zone au Petit-Saconnex prévu le 4 mars 2018, une motion d’ordre 
renvoie le rapport à la commission de l’aménagement et de l’environnement, pour 
éviter le parasitage de la votation.

Après l’échec du référendum en mars 2018, la question du caractère pro-
blématique du rapport conduit la commission à désigner un nouveau rapporteur 
libéral-radical; la réouverture des travaux est décidée. Le 17 avril 2018, la com-
mission établit que ceux-ci se limiteront aux documents reçus et au toilettage 
du rapport. Ils ont plus précisément consisté à entendre une nouvelle fois les 
regrets d’une représentante du Parti libéral-radical à propos du retard des infor-
mations souhaitées et de l’absence de déontologie de la Ville dans la procédure 
de consultation. Les documents n’ont fait l’objet d’aucun examen nouveau. La 
commission approuve la proposition par la même majorité et le Parti libéral-
radical annonce un rapport de minorité. Il faut noter que les informations pré-
tendument manquantes étaient toutes contenues dans un courriel du 28 juin 
2016 adressé par Mme Charollais à la présidente de la commission, avec copie au 
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Service du Conseil municipal. Le 22 mai 2018, le rapporteur de majorité annonce 
que le Parti libéral-radical renonce au rapport de minorité. Les 5 et 25 septembre 
et le 20 novembre 2018, des membres de la commission s’inquiètent au sujet du 
rapport, qui n’est toujours pas disponible. Le 27 novembre 2018, afi n de sortir 
de cette impasse, la proposition du Parti socialiste de rédiger le rapport est enfi n 
acceptée par les commissaires libéraux-radicaux et la commission.

En guise de conclusion, qu’il me soit permis de dire que, si la politique exige 
de la volonté, l’obstination est le parent pauvre de celle-ci.

Premier débat

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Après ce long processus, 
j’espère avoir très rapidement la possibilité de commencer ce chantier. S’il n’y a 
pas d’autre intervention, je propose que vous votiez immédiatement, Monsieur 
le président. Tout a été dit. Depuis les onze, douze ans que je siège dans cette 
municipalité, la messe a été dite. Il faut passer aux actes.

Le président. La parole n’étant pas demandée, je passe…

Des voix. Si, elle est demandée!

Le président. Il a fallu le rappeler plusieurs fois… Madame Richard, à vous 
la parole.

Mme Patricia Richard (PLR). Je vous remercie, Monsieur le président. Je ne 
me savais pas invisible à ce point-là.

Le président. Il fallait suivre.

Mme Patricia Richard. Oui, cela fait un moment que ce rapport va dans un sens 
et dans l’autre. Les choses ont déjà extrêmement mal commencé quand une fonc-
tionnaire dont je ne dirai pas le nom ici nous a affi rmé, lors du premier traitement 
de l’objet en commission de l’aménagement et de l’environnement, que tout le 
monde avait été consulté. Elle l’a répété à plusieurs reprises. A la suite de cela, 
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lorsque nous avons auditionné l’association des habitants, celle-ci nous a effec-
tivement dit que le représentant des commerçants n’était plus là et qu’il n’avait 
donc pas suivi les travaux depuis deux ou trois ans. Encore une fois, le magistrat 
et les services nous ont fourni certaines informations sur le projet qui n’étaient 
pas bonnes.

Le Petit-Saconnex est une charrue à chiens parce que les habitants de ce sec-
teur sont très actifs; bonne ou mauvaise chose, chacun jugera. Mais la Ville a 
elle-même décidé plusieurs projets, qui ont essuyé un référendum à chaque fois. 
Il est donc normal, en cas de référendum sur un projet, qui en touche un autre, 
concomitant, que nous suspendions nos travaux en attendant de voir ce qui se 
passe. Ce soir, vous noterez pourtant que le Parti libéral-radical ne demandera 
pas un nouveau renvoi en commission, sachant qu’un nouveau référendum porte 
sur la modifi cation de zone approuvée par le Grand Conseil. Mais cela reste lié.

Le quartier est entièrement en travaux et complètement ravagé. Le Comité 
international de la Croix-Rouge est à bout touchant dans l’opération de réfection 
de son immeuble administratif. Nous avons aussi le chemin des Crêts bloqué par 
des travaux pour plusieurs mois, une route fermée et de gros projets des Services 
industriels de Genève, tandis que le bus est détourné et que la ligne 22 passe en 
plus du trolleybus. La circulation est très dense et cette proposition demande la 
fermeture d’une voie de circulation. C’est-à-dire que la place du Petit-Saconnex 
ne serait traversable qu’à la descente, alors qu’on arrive à peine à circuler dans 
le quartier. De quoi est-il fait? De beaucoup d’ambassades et de missions per-
manentes, juste en dessus de l’Organisation des Nations unies, de l’Organisation 
mondiale du commerce, de l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, 
le Bureau international du travail, et j’en passe. Ils sont tous là. Beaucoup d’inter-
nationaux sont véhiculés par des chauffeurs, mobilisables en tout temps.

Il est vrai que le Parti libéral-radical a écouté ces personnes aussi, ainsi que 
les commerçants, contrairement aux services de M. Pagani, qui ne l’ont pas 
fait tout de suite. Nous avons entendu leurs demandes, leur souci quant à de 
nouveaux travaux, alors qu’ils en subissent depuis plusieurs années, au dépla-
cement ou à la suppression de places de stationnement, alors qu’une majorité 
de leur clientèle vient en voiture, se gare sur la place, achète quelque chose et 
repart immédiatement. Lors de son audition, le président de l’Association des 
boulangers-confi seurs du canton de Genève nous l’a clairement dit: dans ce 
quartier, s’il n’y a pas de place de stationnement devant un commerce, les gens 
vont au commerce suivant, où il y en aura. Approuver un tel projet sans l’étu-
dier correctement, c’était donc hors de question pour nous. Le petit commerce, 
le commerce tout simple, crée de l’emploi, des richesses, des impôts, de la taxe 
professionnelle. Ça fait vivre notre ville, notre Conseil et Genève. Le Parti 
libéral-radical refuse de cracher sur ces personnes-là. Nous dévons écouter tout 
le monde.



SÉANCE DU 26 FÉVRIER 2019 (soir)
Propositions des conseillers municipaux – Interpellations – Questions écrites

5437

Nous restons opposés à ce projet. Nous nous sommes abstenus en commis-
sion, mais nous le refuserons maintenant. Presque 3,5 millions de francs pour 
refaire une place – où l’on circule actuellement à double sens, mais qui deviendra 
un bouchon de plus dans le quartier après les travaux –, c’est extrêmement cher. 
Pour toutes ces raisons, nous dirons non à la proposition.

Le président. Merci, Madame la conseillère municipale. Je pensais arrêter 
les débats à 23 h exactement, mais voilà que nous sommes saisis d’une motion 
d’ordre de M. Ulrich Jotterand, qui réclame la clôture du débat et le vote immé-
diat de la proposition.

Mise aux voix, la motion d’ordre est refusée par 35 non contre 24 oui (1 abs-
tention).

Le président. Nous reprendrons le débat demain.

11. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

12. Interpellations.

Néant.

13. Questions écrites.

Néant.

Séance levée à 23 h.
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